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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Débat général (suite)

1. M. JOHANNESSON (Islande) [interprétation de
l'anglais] : Monsieur le Président, c'est pour moi un
grand plaisir de me joindre aux collègues qui vous ont
déjà félicité à l'occasion de votre élection à la présidence
de la trente-cinquième session de l'Assemblée générale.
Je suis sûr que votre sagesse et votre expérience vous
permettront de mener à bien la recherche de solutions
aux nombreux problèmes que l'Assemblée générale est
appelée à discuter.

2. Permettez-moi également de souhaiter la bienvenue
aux nouveaux Membres de notre organisation, le Zim
babwe et Saint-Vincent-et-Grenadines.

3. C'est avec un plaisir tout particulier que je prends la
parole devant l'Assemblée générale. En 1946, j'étais
membre de la délégation islandaise à la deuxième partie
de la première session de l'Assemblée générale, ici à
New York, lorsque l'Islande a été admise au sein de
l'Organisation. Il y avait alors de l'optimisme dans l'air.
11 ne fait pas de doute que les idéalistes les plus opti
mistes ont été déçus. Leurs espoirs ne se sont pas réali
sés. Mais les paroles et les actes des visionnaires produi
sent souvent des résultats, bien qu'ils ne vivent pas assez
longtemps pour les voir. Les idéaux ont parfois des ailes
pOUT se projeter dans l'avenir et franchir les frontières.

4. Lorsque nous voyons ce qui s'est produit à l'Orga
nisation des Nations Unies dont la création avait suscité
de si grands espoirs, nous voyons à la fois de la lumière
et de l'ombre et de nombreux reflets changeants. Pen
dant plus de 30 ans, l'Organisation a beaucoup fait
pour le bien de l'humanité. Cependant, nous sommes
obligés de constater qu'un grand nombre des questions
qui figuraient à l'ordre du jour de la première session de
l' Assemblée générale en 1946 se trouvent encore à l' exa·
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men 34 ans plus tard. Cela nous montre que, malgré les
plus grands efforts, il y a beaucoup d'obstacles à sur
monter avant d'arriver au but.

5. D'autre part, dans cette salle d'Assemblée, nous
voyons également que de grands changements sont
intervenus dans la société internationale au cours de
cette brève période de l'histoire du monde. Depuis que
j'ai participé à l'Assemblée générale, en 1946, le nombre
de Membres de l'Organisation a triplé et la majeure par
tie des nouveaux Membres sont d'anciennes colonies qui
sont maintenant devenues Membres à part entière de la
communauté des nations.

6. Malheureusement, ce n'est pas être pessimiste que
de dire que le climat s'est détérioré dans les relations
Est-Ouest depuis la fin de la dernière session ordinaire
de l'Assemblée générale. Les événements qui se sont
produits sur la scène internationale jettent maintenant
une ombre nouvelle sur le développement des relations
internationales.

7. La situation en Afghanistan est celle qui se détache
et elle projette une ombre menaçante. La grande majo
rité des nations représentées en cette instance éminente
ont dénoncé vigoureusement l'intervention armée en
Afghanistan dans une résolution adoptée en janvier der
nier par la sixième session extraordinaire d'urgence
[résolution ES-6/2]. Cette résolution indique clairement
que le respect de la souveraineté, de l'intégrité territo
riale et de l'indépendance politique de tous les Etats
constitue un principe fondamental de la Charte de notre
organisation. Toute violation de ce principe, sous quel
que prétexte que ce soit, est contraire aux buts et princi
pes de la Charte. Par conséquent, toutes les troupes
étrangères devraient quitter immédiatement et sans con
dition l'Afghanistan.

8. Huit mois se sont écoulés depuis que l'Assemblée
générale a adopté cette résolution et rien n'a été fait
pour la mettre en œuvre. Par conséquent, je considère
de mon devoir, en tant que représentant d'un petit Etat
nation, qui place sa pleine confiance dans le respect inté
gral des principes de la Charte des Nations Unies, de
rappeler d'ores et déjà à l'Assemblée ce que stipule la
résolution adoptée par la sixième session extraordinaire
d'urgence. 11 est indispensable de commencer sans délai
sa mise en œuvre.

9. La situation afghane que je viens d'évoquer consti
tue à mon avis la cause principale du refroidissement des
relations et de l'augmentation de la tension enlre l'Est et
l'Ouest, bien que d'autres événements, certes, aient
exercé également une influence.

10. En Europe, la politique de détente, dont l'origine
remonte à la dernière partie des années 60 et qui a été
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officialisée dans l'Acte final d' Helsinki " a certainement 14. L'un des problèmes les plus graves qui se posent Il
subi un recul. Néanmoins, je pense qu'il n'y a pas notre organisation est celui de la situation au Moyen-
d'autre choix acceptable pour la détente. Si on veut Orient. Je n'ai pas l'intention de développer cette grave
maintenir la paix et la sécurité internationales, il faut question en détail ni d'en analyser les causes; je voudrais
que nous continuions à œuvrer pour réduire les ten- simplement souligner que le conflit du Moyen-Orient
sious. Le développement technique dans le domaine des doit être résolu le plus rapidement possible. Un règle-
communications et des armements accroît le danger ment pacifique global doit être trouvé sur la base des
d'une guerre froide qui se tranformerait en un holo- résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécu-
causte nucléaire et, partant, plus personne ne se sentirait rité. La paix au Moyen-Orient ne sera rétablie que si le
en sécurité où que ce soit dans le monde. Par consé- droit d'Israël d'exister à l'intérieur de frontières sûres et
quent, bien que je n'aie parlé que des relations entre un reconnues et le droit des Palestiniens de constituer une
petit nombre des nations représentées ici, cette question nation sont tous deux acceptés et respectés par toutes les
intéresse chaque être humain. parties concernées. Conformément au droit des Palesti-
11. Les relations entre les superpuissances et leurs niens à l'autodétermination, ces derniers devront parti-
interventions sur la scène mondiale ont une influence ciper aux négociations en vue d'une solution juste et
considérable sur le développement de toutes les affaires durable.
internationales. Cependant, nous ne devons pas oublier 15. La disparité entre le Nord et le Sud, ou plutôt le
que les petites nations, elles aussi, ont une lourde res- large fossé, qui continue à s'élargir, entre les nations
ponsabilité dans le monde. En appliquant leurs politi- riches et les nations pauvres du monde présente une
ques avec fermeté, elles peuvent avoir une influence autre série de problèmes dont notre organisation s'est
décisive à la fois sur le destin et sur l'avenir de l'huma- occupée, tout récemment encore à la onzième session
nité. C'est dans notre charte et dans d'autres docu- extraordinaire qui vient dt se terminer. Malheureuse-
ments fondamentaux, tels que la Déclaration universelle ment, malgré les efforts intensifs déployés pour parvenir
des droits de l'homme, que se trouvent énoncés les prin- à des accords aux sessions extraordinaires sur les rela·
cipes fondamentaux les plus importants, principes que tians économiques internationales, les progrès ont été
tout Etat doit respecter chez lui comme à l'extérieur, si lents. Il reste donc à l'Organisation des Nations Unies
nous voulons vraiment œuvrer à la prospérité et au pro- d'assumer la tâche primordiale consistant à parvenir à
grès de l'humanité tout entière. Malheureusement, en des accords réalistes sur les questions économiques
bien des cas, nous n'avons fait que très pell de progrès internationales, ce qui permettra d'améliorer considéra-
vers la mise en œuvre réelle des décisions que nous blement le niveau de vie des nations à faible revenu. Un
avons prises. Cependant, cela ne veut pas dire que nous effort essentiel en la matière est nécessaire non seule·
devrions abandonner. Bien au contraire, cet état de ment pour éliminer cette honteuse situation où un grand
choses devrait nous inciter à travailler plus énergique- nombre de peuples du mGllde vivent dans la misère et la
ment à la mise en oeuvre de nos politiques et à la réalisa- famine, mais aussi pour prévenir le danger de guerre que
tion de nos objectifs. pourrait provoquer cette situation intolérable.

12. Comme je viens de l'indiquer, la situation interna- 16. Le respect des droits de l'homme est l'un des prin-
tionale est aujourd'hui plus préoccupante qu'elle ne l'a cipes fondamentaux de la nation que j'ai l'honneur de
été depuis de nombreuses années. Cela est particulière- représenter. La Déclaration universelle des droits de
ment visible dans le domaine des armements. L'expé- l'homme a été adoptée par l'Assemblée générale il y a
rience nous a montré que la confiance mutuelle est à la plus de 30 ans. Il est donc regrettable de devoir dire que
base de tout accord dans ce domaine important et déli- les droits civils et les libertés fondamentales de l'indi·
cat. Aussi est-il urgent et pressant aujourd'hui d'essayer vidu sont encore foulés aux pieds dans le monde
de rétablir cette confiance mutuelle. Pour y parvenir, d'aujourd'hui. Il faut remédier à cette sombre situation.
toutes les parties intéressées doivent prOllver par leurs Chacun des Etats représentés ici à l'Assemblée générale
actes et par leurs paroles leur volonté de respecter les est moralement obligé de faire de son mieux pour s'ins-
principes fondamentaux sur lesquels nous nOLIS sommes pirer de la Déclaration universelle des droits de l'homme
mis d'accord et qui sont énoncés dans la Charte des dans ses relations avec les individus.
Nations Unies. 17. En mentionnant ici 1'emploi croissant de la vio-
13. Il Y a quelques jours, s'est tenue à Madrid la réu- lence et le manque de respect pour la vie et la liberte,
nion préparatoire de la deuxième session d'évaluation j'en viens inévitablement à parler d'une question qui s'y
de la Conférence sur la sécurité et la coopération en rattache. Je fais al1usion à l'augmentation choquante
Europe. Il est de la plus grande importance que la réu- des actes de violence commis contre les ambassades et
nion de cette conférence soit couronnée de succès pour les consulats et contre leur personnel. L'année dernière
raviver, autant que possible, l'esprit de coopération et seulement, pas moins de 20 actes de violence de ce genre
de confiance sur lequel reposait, à l'origine, l'Acte final ont été commis et, évidemment, l'attaque contre
d'Helsinki. Je voudrais ici exprimer mon espoir que l'ambassade des Etats-Unis à Téhéran et la saisie des
tous les participants à la Conférence, à Madrid, feront otages constituent le cas le plus grave. En raison de ces
de leur mieux pour regagner ce qui a été perdu récem- faits, les pays nordiques ont demandé l'inscription d'un
ment et montrer leurs bonnes intentions en faisant un nouveau point à l'ordre du jour de la présente Assem-
effort exceptionnel. blée générale, sur l' « Examen de mesures efficaces

visant à renforcer la protection et la sécurité des mis
sions et des représentants diplomatiques et consulaires»

1 Acte final de la Conférence stlr la sécurité el la coopération en [point 114]. Je voudrais exprimer l'espoir que les délibé-
Europe, signé il Helsinki le Je, août 1975. rations de l'Assemblée générale sur cette nouvelle ques-
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29. Le système des Nations Unies est fondé sur le prin
cipe de l'universalité. Ce principe est une réalité politi
que qu'il convient d'observer. Cependant, cette réalité
politique nous laisse aux prises avec des conférences
d'une telle ampleur que des problèmes de procédure et
des problèmes pratiques ne manquent pas d'être soule
vés. L'une des façons de les résoudre pour nous - en
tant que pays pris individuellement - est d'accepter une
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24. Nos expériences pour essayer de régler ces pro
blèmes vitaux par la négociation n'ont pas été encoura
geantes jusqu'à maintenant. Plus souvent que jamais
l'impa~se a régné dans les salles de conférence. Ce qui
est mamtenant en jeu, c'est la crédibilité de la diploma
tie multilatérale en général et des institutions des
Nations Unies en particulier. Si les peuples du monde
devaient perdre leur foi et leur confiance dans l'Organi
sation, les conséquences pour nous en seraient très gra
ves. Face à ce défi fondamental, notre préoccupation à
l'égard d'autres aspects de division et de conflit dans les
rel.ations internationales - pour importants qu'ils
sOIent - semble détonner par rapport aux besoins réels
de notre époque.

25. L'absence de progrès est attribuée à bon droit à
l'absence de volonté politique. C'est pourquoi notre
première tâche doit consister à forger la volonté politi
que nécessaire. Cette volonté politique doit, cependant,
se fonder sur une vision politique qui puisse nous trans
porter au-delà des intérêts ou des différends tradition
nels entre nations, parce que les problèmes principaux
qui se posent à nOliS aujourd'hui dépassent les relations
traditionnelles entre les pays. La guerre nucléaire la
faim et la pauvreté, l'énergie et l'environnement: le
développement, la population et les ressources ne sont
pas seulement des problèmes partagés; la façon dont ils
seront résolus ou non sera décisive pour nous tous et
pour l'avenir de l'humanité. Cette reconnaissance fon
damentale des faits devrait nous obliger, nous Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies, à abor
der ensemble ces problèmes, à relever ces défis en tant
que communauté.

26. Il est nécessaire également, pour faire face à ces
problèmes complexes, de disposer d'instruments et
d'outils adéquats. Ce dernier point semble être de
nature technique mais il est néanmoins important. Il
nous faut réexaminer nos procédures et nos mécanismes
de négociation.

27. Je voudrais maintenant développer ce point,
compte tenu de l'expérience que nous avons acquise au
cours des différentes conférences mondiales consacrées
au développement.

28. Ces conférences ont débouché sur des déclarations
de principe et des programmes d'action importants.
Elles ont été utiles et nécessaires, appelant!' atten tion du
monde sur l'injustice et l'absence de rationalité dans le
système économique actuel, sur le fossé qui s'élargit
entre les riches et les pauvres, ainsi que sur la croissance
de l'interdépendance entre tous les pays. Mais nous
devons admettre que, jusqu'à présent, les résultats pra·
tiques n'ont été que rares et modestes. L'impatience et
la déception sont les résultats les plus visibles. Par voie
de conséquence, le rôle de conférences d'une telle
ampleur a été mis en doute, et cela aussi doit être
discuté.
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tion. nous rendront ~lus certains que les relations diplo
matIques et consulaires, condition indispensable pour le
fonctIOnnement normal de la communauté internatio
nale, ne s'effondreront pas au moment où elles sont le
plus nécessaires.

18. Avant de terminer, je voudrais parler d'une ques
tion que l'Islande considère comme l'une des tâches les
plus importantes entreprises par l'Organisation des
Nations Unies: l'élaboration d'un traité sur le droit de
la mer. Après sept années de travaux de la Conférence et
de longs travaux préparatoires, il semble maintenant
qu'un accord soit possible sur un traité complet concer
nant le droit de la mer. Si cette convention devient réa
lité, ce sera l'une des réalisations les plus grandes jamais
accomplies par l'Organisation des Nations Unies depuis
sa création. Ce sera un exemple éclatant de ce que notre
organisation peut accomplir, si la volonté existe.

19. M. FRYDENLUND (Norvège) [interprétation de
l'anglais] : Monsieur le Président, c'est un grand plaisir
pour moi que de voir un éminent représentant de la
République fédérale d'Allemagne présider cette impor
tante session de l'Assemblée générale. Vos éminentes
qualifications pour assumer les devoirs incombant à ce
poste important sont bien connues de nous tous et en
particulier des pays qui, comme le mien, maintiennent
les relations les plus étroites avec votre pays. Je désire
également exprimer la profonde appréciation de mon
gouvernement pour la façon dont votre prédécesseur,
M. Salim, de la République-Unie de Tanzanie, a présidé
la trente-quatrième session de l'Assemblée générale,
l'année dernière, et les sessions extraordinaires de cette
année.

20. L'Assemblée générale se réunit dans une situation
de tension internationale et d'incertitude. La présente
session fournit l'occasion appropriée pour examiner les
moyens de réduire les dangers que nous voyons et de
faire avancer notre objectif consistant à faire de l'Orga
nisation des Nations Unies un meilleur instrument pour
la pacification et le maintien de la paix.

21. Je voudrais commencer en évoquant deux confé
rences internationales qui ont terminé leurs travaux ce
mois-ci: la onzième session extraordinaire, sur le déve
loppement, et la deuxième Conférence des parties char
gée de l'examen du Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires. Mon objectif n'est pas d'évaluer le
résultat de ces conférences, mais de poser une question
empruntée à un poète norvégien: « Humanité, pour
quoi ton progrès est-il si lent? ».

22. La onzième session extraordinaire a été la dernière
d'une longue série de conférences globales visant à ins
taurer le nouvel ordre économique international. Il faut
nous demander si les résultats de ces conférences sont
proportionnels au nombre de réunions, aux milliers de
représentants, aux documents et aux nombreux mots
qu'elles impliquent. La réponse est négative. Le fossé
entre pays riches et pays pauvres continue de s'élargir.

23. Nous avons été témoins d'une évolution semblable
dans le domaine du désarmement, qui est inscrit à
l'ordre du jour international depuis des décennies. Ces
efforts ont-ils donné la sécurité au monde? De nou
veau, la réponse est négative. La course aux armements
s'est accélérée.
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, Voir North-SOI/th: A pl'ogram Jor sl/l'vival; rapport de la Commis
sion indépendante sur les problèmes du développement international,
sous la présidence de Willy Brandt, Cambridge, Massachusetts. The
MIT Press, 1980, p. 265.
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sorte de système représentatif, non pas en tant que propose la Commission BrandP. C'est, à mon avis, une
système de remplacement des conférences globales, mais bonne idée, à condition que le calendrier et la composi-
en tant que complément permettant de faciliter le pro- tion de telles réunions au sommet soient appropriés. Les
cessus de négociation. réunions officieuses entre les représentants des diri·
30. En fait, nous sommes les témoins, depuis quelques geants du monde, sans déclarations ni discours publics,
années, au sein du système des Nations Unies, de l'appa- pourraient engendrer la volonté politique nécessaire et
rition de groupes largement représentés. C'est, à mon provoquer les élans indispensables à l'avancement de
avis, une évolution positive qu'il faut encourager. Le négociations dans d'autres enceintes.
processus de consultation a ainsi été rationalisé et il est 36. Nous aussi - les ministres des affaires étrangères
devenu plus efficace. - pourrions jouer un rôle plus actif dans la création de

cette volonté politique. Je veux parler de la pratique
31. Mais ce système doit être également remodelé, et actuelle qui veut que nous assistions à la phase d'ouver-
cela est mon deuxième point. Au moment où les diffé- ture des conférences, que nous fassions des déclarations
rents groupes sont parvenus à un accord interne, les générales, alors que nous sommes habituellement
positions se durcissent et les concessions sont de plus en absents lors du stade crucial de conclusion des travaux,
plus difficiles à obtenir, La souplesse devient la victime quand la question de leur succès ou leur échec est à
d'un consensus interne. Des échanges de vues plus nom· décider.
breux entre les différents groupes sont donc nécessaires
avant que les positions définitives soient prises. De tels 37. Ce sont là quelques réflexions fondées sur l'expé-
échanges de vues sont également importants au stade rience acquise lors des nombreuses conférences qui ont
préparatoire. L'expérience acquise lors de la troisième eu lieu sur le développement.
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer ne 38. L'absence de progrès dans le domaine du désarme-
doit pas être perdue de vue. Des progrès considérables ment exige également qu'on y réfléchisse. A maintes
sur les points principaux ont été rendus possibles grâce à reprises, on nous a dit, du haut de cette tribune, com-
des contacts très poussés entre sessions qui se sont éta- bien il était intolérable de voir que des milliards de dol-
blis entre les groupes et les délégations à un haut niveau. lars sont dépensés pour des armes dans un monde où des

32. Troisièmement, nous devrions mieux utiliser les centaines de millions de personnes vivent dans la pau-
moyens dont nous disposons, et je me réfère, à ce sujet, vreté et la misère. Des avertissements ont été lancés -
à l'apport que peuvent fournir les secrétariats interna- ici et ailleurs - sur le fait que les arsenaux d'armes
tionaux. Si on leur donne les ressources dont ils ont modernes existants peuvent détruire toute existence sur
besoin et un mandat clairement défini, ils peuvent, dans notre planète.
leurs domaines de compétence, mobiliser leurs connais- 39. Je ne vais rien ajouter à ces prédictions de fin du
sances et nous fournir des options politiques sur les- monde. Mais elles expriment la crainte dans laquelle
quelles les représentants de gouvernement pourraient vivent constamment nos peuples et leur résignation en
agir. Le rp,cours accru à des experts indépendants, y présence de la poursuite de la course aux armements;
compris des organes composés de «sages >l, devrait elles expriment le .fait que la course aux armes nucléaires
nous permettre de considérer sous un jour nouveau les dans toutes ses dimensions constitue le plus grave dan-
problèmes complexes auxquels nous sommes confrontés ger qui se pose à nous tous.
et faciliter leur solutÎon pour ceux qUÎ sont chargés de 40. Les négociations sur le désarmement se heurtent à
prendre les décisions. d'autres difficultés supplémentaires. Les données de

base et les chiffres sont entourés de secret. La suspicion
et la méfiance l'emportent. Le développement technique
prend des années d'avance sur les négociations. Et, sur
tout, c'est un domaine d'importance essentielle et
directe pour les superpuissances. Nous, les petits pays,
ne pouvons faire intervenir le désarmement contre la
volonté des grandes puissances. Mais toutes les nations,
qu'elles soient grandes ou petites, ont li cœur de cerner
et de favoriser l'intérêt commun dans le contrôle des
armements et le désarmement.

41. Dans les circonstances internationales actuelles,
mon gouvernement estime qu'il est plus que jamais
essentiel de redoubler de volonté et d'efforts afin que les
négociations sur le désarmement et sur les mesures de
contrôle des armements soient poursuivies.

42. Pour ce qui est des rapports entre les superpuis
sances, le processus des négociations sur la limitation
des armes stratégiques est d'une importance cruciale.

33. Quatrièmement, il faut chercher à éviter d'intro
duire dans les négociations sur des questions précises et
techniques, des problèmes de nature politique. L'aspect
politique que revêtent de plus en plus les conférences
mondiales complique les négociations sur de telles ques
tions. Les différends internationaux devraient être trai
tés par les organes des Nations Unies responsables en la
matière en vertu de la Charte, à savoir le Conseil de
sécurité et l'Assemblée générale.

34, En outre, je crois que nous avons acquis suffisam
ment d'expérience depuis ces dernières décennies pour
dire que les accords que nous voulons voir appliquer
doivent être fondés sur un consensus. Mais un vrai
consensus exige un esprit authentique de concession.
Une fois de plus, nous pouvons tirer des expériences du
passé et des méthodes de la Conférence sur le droit de la
mer, où une approche d'ensemble a été suivie, des ensei
gnements utiles, Cette méthode s'est révélée particuliè
rement appropriée dans le règlement de problèmes
divers et complexes comme ceux relatifs au développe
ment.

35. Enfin, je voudrais faire quelques commentaires
sur l'idée de réunions au sommet limitées, comme le
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52. De même, il n'est pas du tout certain que son apti
tude à exercer ses fonctions se trouvera galvanisée si le
Conseil devient une enceinte de discussions générales.
C'est là une fonction qui, selon nous, relève de l'Assem
blée générale.

53. Cette évolution pourrait avoir pour résultat de
diminuer la portée des résolutions du Conseil de sécurité
et d'inciter les pays qui font l'objet de critiques à faire fi
de leur contenu. Cette évolution n'est pas dans le
meilleur intérêt du rôle de maintien de la paix de l'Orga
nisation des Nations Unies.

49. Dans le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales, une division des fonctions s'est instaurée
entre notre organisation et les organisations régionales.
Cela est positif, car certains différends peuvent mieux
donner lieu à la médiation ou à la recherche de règle
ments pacifiques à un niveau régional. Les mécanismes
régionaux, cependant, ne doivent pas être utilisés pour
bloquer le droit d'un Etat Membre, conformément à la
Charte des Nations Unies, à saisir le Conseil de sécurité
d'un différend.

50. En même temps qu'une fréquence accrue des réu
nions du Conseil de sécurité, nous avons assisté à l'aug
mentation du nombre des résolutions et aussi du nom
bre des pays qui prennent part aux débats. Dans la
mesure où cette tendance reflète le désir général d'utili
ser le Conseil de sécurité pour régler les problèmes
urgents, nous la considérons comme un développement
positif.

51. Toutefois, cette évolution s'assortit de certains
problèmes. Le Conseil de sécurité, dont la composition
présente un délicat équilibre politique et géographique,
est l'organe le plus élevé de la communauté internatio
nale. Une résolution adoptée par le Conseil est bien plus
que la simple expression d'une opinion; il s'agit d'une
décision officielle qui doit être prise au sérieux par les
deux parties intéressées. Si l'on adopte trop de résolu
tions sur des sujets plus ou moins connexes, nous encou
rons le risque de porter préjudice à l'autorité du Conseil
et à ses décisions.

54. Dans la dernière partie de mon intervention, je
vais exposer la position de mon gouvernement sur cer
taines des principales questions inscrites à l'ordre du
jour.

55. La Norvège est partie de l'hypothèse que la
onzième session extraordinaire de l'Assemblée générale
constituerait un jalon dans les négociations Nord-Sud.
Il est fâcheux que l'on ait débouché sur une impasse sur
la procédure à adopter pour les prochaines négociations
globales.

56. Nous pensons toujours que les négociations
globales pourraient être le meilleur moyen de s'attaquer
aux problèmes structurels à long terme. Nous espérons
donc que cette session pourra convenir d'une procédure
et d'un ordre du jour pour les négociations globales, ce
qui permettrait aux négociations de commencer comme
prévu le 12 janvier de l'année prochaine.

J Traite entre les Etats-Unis d' Amerique et l'Union des Republiques
socialistes soviétiques concernant la limitation des armes statistiques
offensives, signé à Vienne le 18 juin 1979.
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43. Mon gouvernement engage les pays à ratifier pour l'Organisation que de voir le Conseil de sécurité
promptement le Traité SALT II', non parce qu'il est un jouer son rôle lorsque telle ou telle situation menace la
instrument parfait mais plutôt parce qu'il fournit un paix et la sécurité internationales.
meilleur régime que celui qui pourrait prévaloir en son
absence. Il permet de mieux prévoir les choses et jette les
bases d'un progrès réel dans la prochaine phase ayant
trait à la réduction substantielle des armes nucléaires.

44. En outre, je voudrais souligner les possibilités de
négociation sur les missiles nucléaires continentaux en
Europe. Nous sommes encouragés par les signes qui
montrent que les deux superpuissances se rapprochent
de la table de négociation. 11 faut empêcher une nouvelle
série de déploiements concurrentiels d'armes nucléaires
en Europe. Il faut arriver à un accord sur des réductions
assez importantes des systèmes de déploiement pour que
les plans de nouveaux déploiements puissent être aban
donnés purement et simplement. Si ces négociations
réussissaient, nous arriverions à un tournant décisif.

45. La méthode d'approche régionale peut être égale
ment constructive dans notre recherche d'un monde
plus sûr. L'Europe, par exemple, est divisée entre l'Est
et l'Ouest, et la plus grande partie des armements du
monde est concentrée dans cette région. Cet automne,
35 pays se réuniront à Madrid pour faire suite à l'Acte
final de la Conférence sur la sécurité et la coopération
en Europe, adopté à Helsinki. De l'avis de mon gouver
nement, une coopération accrue, un esprit ouvert et
l'instauration de la confiance en Europe pourront four
nir une base de stabilité à la communauté internationale
tout entière. Tous les Etats bénéficieront de cette stabi
lité. Il est particulièrement important d'amplifier et
d'élargir le système de mesures propres à accroître la
confiance afin de diminuer les ombres jetées par les acti
vités militaires sur la scène politique européenne.

46. En outre, la Norvège appuie la convocation d'une
conférence sur le désarmement en Europe pour exami
ner, en premier lieu, l'application de mesures plus
contraignantes d'instaurlition de la confiance à tout le
continent européen. Nous considérons que ces efforts
viennent compléter les entretiens de Vienne sur la réduc
tion mutuelle des forces armées et des armements et
autres mesures connexes en Europe centrale. Il y a long
temps que ces négociations auraient dû aboutir. Il
devrait être possible de conclure la première phase d'un
accord à Vienne dès maintenant, si la volonté politique
existe pour faire disparaître les obstacles qui subsistent.
Les progrès accomplis dans ce domaine pourraient créer
une bonne base pour la tenue de la prochaine session
extraordinaire de l'Assemblée générale sur le désarme
ment en 1982; cette session pourrait renforcer le rôle de
l'Organisation des Nations Unies en tant que point cen
tral dans le domaine du désarmement.

47. La Norvège est, depuis deux ans, membre du Con
seil de sécurité; je voudrais donc faire quelques observa
tions sur les travaux du Conseil.

48. Le rôle du Conseil de sécurité en tant qu'organe
central le plus élevé du point de vue international pour
régler les différends est un élément clef dans tout le
système des Nations Unies. C'est une source de force
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, AIS-Il!AC.I/L.2 ct Corr.1 el Add.1 il 3. Distribué ultérieurement
comme document A/35/464.

, • Cadre de paix au Moyen-Orient, convenu à Camp David, et Cadre
pour la conclusion d'un traité de paix entre l'Egypte et Israël, signés à
Washington le 17 septembre 1978.
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57. Malgré ces lacunes, la session extraordinaire a ponsabilité qu'il assume à la demande de l'Organisation
obtenu des résultats importants. Au cours de cette ses- des Nations Unies. Les forces des Nations Unies ne pell-
sion, on s'est mis d'accord sur lin texte' sur la nouvelle vent mener à bien leur tâche qu'avec la coopération des
Stratégie internationale du développement pour les parties en présence, ce qui n'est pas le cas au Liban. Il
années 80. Qui plus est, on s'est mis d'accord sur l'aide est grand temps que toutes les forces armées autres que
publique au développement, et la Norvège consacre déjà celles de la FINUL soient retirées de la zone d'opéra-
une telle aide s'élevant à IOJo de son produit national tions de la FINUL, et ce jusqu'à la frontière israélienne.
brut. Cela comprendrait précisément l'abandon de la préten-

58. S'agissant de la situation en Afghanistan, nous due enclave des forces de facto.
continuerons d'être guidés par les principes fondamen- 65. La Norvège est prête à aider le Zimbabwe dans sa
taux de la Charte. Une solution politique comprenant le tâche urgente de reconstruction nationale. La présence,
retrait total des troupes étrangères doit être trouvée ici, des représentants de ce pays est une source de fierté
d'urgence afin d'assurer au peuple afghan le droit de et de satisfaction pour l'Organisation mondiale. La soli-
choisir son propre gouvernement et de décider de son darité internationale dont a bénéficié le peuple du Zim-
avenir. C'est également là un préalable si l'on veut babwe pendant les années de guerre doit maintenant se
régler le problème croissant des réfugiés dans les pays transformer en un appui concret pour consolider la
limitrophes. paix.

59. C'est sur ces pnnClpes que doit se fonder toute 66. Comme nous l'avons fait au Zimbabwe, la Nor-
solution politique au problème du Kampuchea. Les vège appuie tous les efforts faits pour trouver lin règle-
efforts faits par la communauté internationale pour ment négocié et pacifique en Namibie. Une fois de plus,
secourir et les réfugiés se trouvant à la frontière thaïlan- je souhaite dire que mon gouvernement appuie sans
daise et la population à l'intérieur du Kampuchea ne réserve les efforts impartiaux et objectifs que fait le
doivent pas nous faire oublier que seule une solution Secrétaire général pour trouver à cette question un règle-
politique peut apporter paix et stabilité au peuple ment pacifique, sous la surveillance et le contrôle des
khmer. Nations Unies. L'Afrique du Sud doit permettre au
60. La Norvège, dès le tout début, a appuyé les Secrétaire général d'appliquer le plan des Nations Unies
accords de Camp David' en tant que premier pas impor- pour la Namibie.

tant en direction d'un règlement de paix globale au 67. Le Gouvernement norvégien considère que la poli-
Moyen-Orient. Cependant, nous voyons clairement tique d'apartheid de l'Afrique du Sud est le problème
qu'un tel règlement présuppose une plus large participa- clef auquel fait face la région. Nous sommes d'accord
tion aux négociations que ce n'est le cas à l'heure avec ceux qui estiment que cette politique ne peut pas
actuelle. Un problème majeur que connaît cette région être changée; elle doit être éliminée. Une pression accrue
où pullulent les conflits est l'impossibilité dans laquelle au niveau international doit être exercée sur l'Afrique
se trouvent les parties à reconnaître mutuellement leur du Sud pour amener ce pays à éliminer l'apartheid. Nel-
existence et leur droit à exister. L'instauration d'une son Mandela et les autres prisonniers politiques doivent
paix véritable dans la région dépendra de la reconnais- être libérés; les arrestations d'organisateurs des syndi-
sance par toutes les parties du droit d'Israël de vivre en cats doivent cesser ainsi que les tentatives qui sont faites
paix à l'intérieur de frontières sûres et reconnues et des .

pour lmposer silence aux dirigeants religieux du pays.
droits nationaux du peuple palestinien ainsi que de son
droit à l'autodétermination. 68. La Norvège est prête à envisager de nouvelles

61. Le droit des Palestiniens à l'autodétermination ne mesures dans une politique tendant à s'éloigner de
pourra se réaliser que grâce à la participation de leurs l'Afrique du Sud. A cet égard, nous travaillons déjà, de
représentants aux négociations visant à résoudre tous les concert avec d'autres pays nordiques. Nous sommes
aspects des problèmes palestiniens, condition préalable prêts à élargir cette coopération avec d'autres pays. La
à toute solution durable du conflit au Moyen-Orient. Norvège continuera à élargir l'appui qu'elle accorde aux

pays de la région qui cherchent à réduire leur dépen-
62. Les contraintes et les concessions mutuelles sont dance économique de l'Afrique du Sud.
nécessaires si 1'0/1 veut parvenir à l'objectif d'ensemble,
à savoir une solution d'ensemble juste et durable accep- 69. Une fois de plus, je tiens à exprimer le profond
table pour toutes les parties en jeu. souci qu'éprouve mon gouvernement du fait que les ota-

ges sont toujours détenus en Iran et à lancer un appel
63. Inspirée par ces considérations, la Norvège conti- aux autorités de ce pays pour qu'elles les libèrent. Nos
nuera d'appuyer pleinement tous les efforts visant à une
paix véritable au Moyen-Orient. relations avec l'Iran et le développement normal de con-

tacts et de coopération continueront de pâtir du non-
64. Je dois exprimer le profond souci que nous éprou- respect des concepts fondamentaux du droit internatio-
vons à l'égard de la situation qui règne au Sud-Liban et nal et du code de conduite régissant les relations entre
de la FINUL. La Norvège contribuant aux effectifs de la Etats.
FINUL, mon gouvernement ressent lourdement la res-

70. Les épreuves que connaissent un nombre croissant
de réfugiés et de personnes déplacées continuent de
constituer pour nous tous une lourde responsabilité.
Nous nous félicitons que le Secrétaire général ait main
tenant l'intention de suivre les propositions avancées
par les pays nordiques pour étudier la question d'une
meilleure organisation et d'une meilleure coordination

i. '
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i



• Voir DocumelllS officiels de l'Assemblée générale, Irenle
qualdème session, Séances plénières, 9' séance, par. 212 à 247.

74. M. VÂ YRYNEN (Finlande) {interprétation de
l'anglais): Monsieur le Président, c'est pour moi un
plaisir tout particulier, en tant que représentant d'un
pays membre du groupe des Etats d'Europe occidentale
et autres Etats, de vous adresser nos félicitations et nos
meilleurs vœux. Parmi les nombreux liens qui les unis
sent, la République fédérale d'Allemagne, l'une des

73. Enfin, le Secrétaire général, dans son rapport sur
l'activité de l'Organisation, souligne la nécessité absolue
de préserver un code international de conduite entre les
nations (voir A 13511, sect. li. Cette préoccupation a
également poussé les pays nordiques à suggérer qu'un
nouveau point soit inclus à l'ordre du jour de l'Assem
blée générale sur les mesures efficaces propres à renfor
cer la protection, la sécurité et la sûreté des missions et
des représentants diplomatiques et consulaires. Je par
tage entièrement l'espoir exprimé par le Secrétaire géné
ral {ibid., sect. VII] que l'Assemblée profitera de la pro
position nordique pour accroître le respect des lois et des
normes internationales que la société internationale a
pris la peine d' édi fier avec tant de soin au cours des ans.

de l'assistance humanitaire à apporter dans les cas " 1" 5
d'urgence {voir AI3511 sect VI? N " 1 pnnclpa es pUissances europeennes, et mon pays parta-

, . . ous appreClOns es gent un dévouement profond à 1 d 1 d'
effort~ ex.traord,in?ires faits par les Nations Unies et les Europe. a cause e a etente en
orgamsatlOns benevoles pour fournir des secours pour le
relèvement de ces infortunées populations. Nous appré- 75.,. Pour s'acquitter avec efficacité de ses fonctions, le
cians énormément l'assistance et la compréhension éma- President de l'Asse~blée générale doit avoir des qualités
nant des pays de premier asile qui fournissent aux réfu- p~rsonnel.les exceptIonnelles. Vous êtes particulièrement
giés des abris temporaires en attendant qu'ils soient ~len nantI à cet égard. Vous apportez à vos hautes fonc-
rapatriés ou réinstallés dans des pays leur offrant une tl?ns u~e c.ombinaison remarquable de compétence, de
installation permanente. d.etermmat~onet de patience. La trente-cinquième ses-

N' . SlOn sera bien servie par le membre principal du Bureau
71. La orvege appul~ tous les efforts destinés à ren- de l'Assemblée générale.
forcer la protectIon mternationale des droits de . .
l'homme. Mon gouvernement estime que la création 7~. La Fmlande. souhaite la bienvenue à Saint-
d'un poste de Haut Commissaire pour les droits de ~mcent:et-?renadmes,. le Membre le plus récent de
l'homme constituerait un grand pas en avant. Nous 1 OrgamsatlOn des NatIons Unies.
attachons une grande importance aux travaux sur le 77. L'Organisation des Nations Unies entre dans une
projet d~ conventio~ contre la torture et sur le projet de nouvelle décennie: celle des années 80. Si nous jetons
con~entlOn ~es drOIts des t~availleurs migrants; il faut un coup d'œil en arrière, la décennie qui vient de s'écou-
~USSI poursUl~re les ~fforts mternationaux pour l'aboli- 1er pour.ra être évoquée par les nombreux progrès dans
tion de la peme capItale et pour mener à bien l'étude le domame de la détente et du désarmement. Bien que la
ent~eprise par l'Organisation des Nations Unies sur les détente se soit centrée en Europe, ses avantages ont été
drOits des peuples autochtones. perçus dans un contexte plus vaste. Les négociations sur

72. L'issue de la Conférence mondiale de la Décennie I~ d~~ar~em,ent ont abouti à u? nombre limité mais
des Nations Unies pour la femme: égalité, développe- Sl~l1If~catlfd, ~ce?r~s ,sur le contr,ole des armement~ . .Des
ment et paix, tenue à Copenhague du 14 au 30 juillet pl ogres o.nt ete re~hses dans le ~emembre~ent paCIfIque
1980, n'a pas répondu à nos espoirs. Il est donc impor- des d~rm~rs vest~ges des empIres colomaux. Dans le
tant que cette assemblée générale confirme son attache- domame ecollomlq~e, le,comn;encement du dialogue
ment à la cause des exigences légitimes des femmes pour Nord:Sud ,a ~~rq.ue, le debut d un proc~ssus ~ers une
un statut égal et des possibilités égales. La Norvège sol~tlOn negoc!ee a 1 a;antage d~ tous ..~ean~oms, v~rs
estime qu'il est vital de ne pas perdre l'élan acquis et la fm des annees, ~O, 1a~~o.sphere pohtlque mternatlO-
d'assurer que l'on donne suite aux éléments dégagés à la nale a commence a se detenorer.
Conférence de Copenhague. Nous attachons une grande 78. L'évaluation de la situation internationale que j'ai
importance au travail accompli par la Commission de la présentée du haut de cette tribune, au nom du Gouver-
condition de la femme et aux activités de l'UNITAR en nement finlandais, l'année dernière6, n'était pas optl-
vue d'améliorer la condition de la femme. L'idée d'un miste. J'ai parlé du fait que les tendances positives de
coordonnateur spécial pour les questions relatives à la détente et de désarmement avaient perdu leur élan, que
femme dans le domaine des opérations de l'Organisa- les normes de coopération pacifique s'étaient affaiblies,
tion des Nations Unies doit être discutée plus avant. que le recours à la force entre nations de même qu'à
Nous espérons que la Convention sur l'élimination de l'intérieur des nations s'était accru. L~s événements qui
toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes se sont déroulés depuis lors n'ont pas dissipé nos
{résolution 341180, annexe) entrera en vigueur le plus craintes.
tôt possible. 79. Ainsi, la perspective immédiate pour les années 80

n'est pas encourageante. Les relations entre les grandes
puissances sont loin d'être satisfaisantes. Les conflits
persistants au Moyen-Orient et en Afrique australe, qui
provoquent la désillusion et la violence, attendent tou
jours une solution pacifique. De nouvelles sources de
tension, dont les conséquences poiltiques sont à l'échelle
mondiale, se sont manifestées en Asie occidentale et en
Asie du Sud-Est.

80. Les négociations de désarmement sont au point
mort. La mise en œuvre du Traité SALT II, qui a été
négocié au prix de tant d'efforts, est au mieux incer
taine. Les dépenses militaires ont atteint des niveaux
jusqu'ici inimaginables et accaparent encore davantage
des ressources qui devraient être disponibles pour des
objectifs pacifiques, y compris le développement. Le
commencement d'une nouvelle course aux armements
sans précédent en intensité est déjà une réalité. Cette
course porte sur toutes les armes, mais surtout sur les



, Ibid., trenle-quatrième session, Première Commission, 9" séance,
et ibid., Première Commission, Fascicule de'tiession, rectificatif.

56 Assemblée générale - Trente·cln()lIième session - Séances plénières

plus meurtrières, à savoir les armes nucléaires. Ses clairement une volonté accrue d'encourager le contrôle
consequences sont, à juste titre, préoccupantes pour la des armements et le désarmement en Europe. Pour sa
sécurité de tous. Une fois de plus, je dois répéter que la part, la Finlande a exposé l'année dernière à l'Organisa-
sécurité réside non pas dans les armements, mais dans le tion des Nations Unies une initiative ayant pour but
désarmement. d'examiner la possibilité d'un programme spécial de

désarmement pour l'Europe'. Par la suite, cette ques-
81. Certes, la situation internationale actuelle ne sem- tion a fait l'objet de consultations entre la Finlande et
ble guère donner de raisons de se réjouir, mais cela doi t d'autres Etats d'Europe et d'Amérique du Nord.nous faire comprendre encore mieux nos devoirs de
Membres de l'Organisation des Nations Unies. L'Orga- 85. Nous attendons maintenant d'importantes déci-
nisation est l'instrument principal dont la communauté sions à Madrid, qui refléteraient le sentiment générale-
internationale dispose pour le maintien de la paix et de ment répandu en Europe sur la nécessité du désarme-
la sécurité internationales. C'est la seule tribune univer- ment.
selle où toutes les nations du monde peuvent unir leurs 86. En même temps, nous nous rendons parfaitement
efforts à cette fin. La Charte des Nations Unies n'est pas compte de la récente controverse au sujet des armes
seulement l'expression des aspirations de la commu- nucléaires dirigées vers l'Europe ou déployées en
nauté internationale, mais aussi un document juridique Europe. Quelle que soit la valeur des arguments concer-
obligatoire par lequel toutes les nations, grandes et peti- nant l'équilibre ou le déséquilibre dans ce domaine, le
tes, ont accepté un code de conduite pour leurs relations résultat final est l'insécurité pour tous, en dehors ou au
mutuelles. Ces obligations dépassent les considérations sein des alliances. Il n'y a qu'une façon de s'en sortir,
d'opportunité politique qui ne mènent, trop souvent, c'est au moyen de négociations de bonne foi menées le
qu'à leur violation. Au cours des 35 années de son exis- plus rapidement possible. Nous espérons que ces négo-
tence, l'Organisation des Nations Unies a montré ciations pourront avoir lieu - de la manière indiquée
qu'elle était viable en tant qu'institution internationale par les parties intéressées - et qu'elles mèneront sans
chargée de prévenir les conflits et d'aider au règlement délai à des limitations et à des réductions.
pacifique des différends, chaque fois qu'elle a eu la pos-
sibilité de s'en occuper. 87. Nous nous préoccupons du contrôle des armes et

du désarmement non seulement parce que ces questions
82. La Finlande est Membre de l'Organisation depuis sont importantes en elles-mêmes, mais aussi parce que
25 ans; notre attitude à son égard est simple et nette. Il des efforts dans ces domaines contribueraient sur le plan
est d'un intérêt vital pour la Finlande, en tant que petit politique au processus de la détente. Même ces résultats
pays poursuivant une politique de neutralité, d'encoura- politiques sont en danger à l' heure actuelle.
ger activement le développement d'un ordre mondial 88. Le Traité SALT II en est un exemple. Il est le der-
pacifique et rationnel fondé sur le système de sécurité nier résultat d'un dialogue stratégique entre les principa-
collective universelle fourni par la Charte des Nations
Unies. Notre ambition a toujours été de nous conduire les puissances nucléaires. Il devrait être mis en œuvre

sans nouveaux délais et devrait pouvoir donner lieu à deavec objectivité et contrainte, de rester constamment en
dehors des conflits entre les grandes puissances ct de nouvelles limita,tions d'armes nucléaires, non seulement

qualitatives mais aussi quantitatives.maintenir de bonnes relations avec tous les pays. C'est
ainsi que nous espérons servir au mieux les efforts orga- 89. En attendant la mise en œuvre du Traité SALT, la
nisés et conjoints de la communauté mondiale ainsi que course aux armements - notamment aux armements
les intérêts de notre propre peuple. nucléaires - se poursuit et prend de nouvelles dimen-

sions technologiques, conceptuelles et géographiques.
83. La Finlande a fait preuve de beaucoup de bonne Des armes de précision et de souplesse accrues sont
volonté politique en s'efforçant d'œuvrer pour la mise mises au point et mises en service. Le perfectionnement
en œuvre des objectifs de l'Organisation des Nations accru des armes nucléaires ne devrait conduire personne
Unies. A notre avis, ces objectifs universellement pro- à penser que la guerre nucléaire pourrait être limitée ou
clamés peuvent être servis au mieux dans une atmos- pourrait avoir un vainqueur.
phère de confiance et de coopération. Telle a été notre
expérience, notamment en Europe. Pour les peuples 90. Par conséquent, des efforts nouveaux et continus
d'Europe, les bénéfices de la détente sont tellement évi- sont nécessaires pour mettre fin à la prolifération
dents, tant du point de vue politique que matériel, qu'ils nucléaire, tant horizontale que verticale. Malgré certai-
ne seront donc pas aisément abandonnés. Les efforts nes déceptions à la deuxième Conférence des parties
tendant non seulement à préserver mais à augmenter les chargée de l'examen du Traité sur la non-prolifération
résultats de la détente basés sur l'Acte final d'Helsinki, des armes nucléaires, qui vient de se tenir, nous sommes
doivent donc se poursuivre. La réunion à Madrid de la convaincus que le Traité sur la non-prolifération
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe demeure le pivot pour éviter une guerre nucléaire. II faut
est de la plus grande importance compte tenu de la situa- continuer à renforcer le régime du Traité sur la non-
tian politique actuelle. Nous croyons que cette réunion prolifération.
peut mener à des résultats concrets et constructifs visant 91. Bien que l'avenir immédiat ne soit pas très prornet-
à renforcer la continuité et la vitalité de tout le processus teur, la recherche de la sécurité par le désarmement doit
de la Conférence, ce qui augmentera la confiance et se poursuivre. A cette fin, il est important que le méca-
diminuera les tensions. nisme de désarmement de l'Organisation des Nations

84. La sécurité de l'Europe fait face aujourd'hui à des
obstacles graves. Par conséquent, Je Gouvernement fin
landais se félicite de diverses initiatives qui montrent
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104. La politique d'apartheid reste la source des maux
dont souffre l' Afrique australe. Elle constitue une viola
tion systématique des droits de l'homme les plus élémen
taires. Elle conduit à des actes répétés de violence et
d'agression. Les Etats voisins portent un lomd fardeau
pour la cause de la libération des peuples opprimés
d'Afrique australe. Une aide accrue devrait être accor
dée ft ces Etats et. en même temps, la communauté inter
nationale devrait faire pression sans relâche sur l'Afri
que du Sud elle-même.

105. La convocalion de la onzième session eXlraordi
naire de l'Assemblée générale sur les questions économi
ques internationales a démontré, une fois de plus. la
nécessité pour la coopération économique internatio
na1c d'atteindre des proportions allant au-delà des
dimensions traditionnelles.

106. Le Gouvernement finlandais se félicite du con
sensus sur la nouvelle Stratégie internationale du déve
loppement cn tant que progrès marquant dans la mise en
œuvre du nouvel ordre économique international. Cet
accord est importtlnt sous trois aspects. Premièrement,
il renforce la confiance dans la capacité de la commu
nauté internationale de régler les questions économiques
cruciales auxquelles elle sera confrontée dans les années
80 par la négodation plutôt que par la confrontation.
Deu.xièmcmcnt, la nouvelle Stratégie internationale
contient de nouveaux engagements de la part de pays
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Unies conl inue à fOIll:tionner. Les prioritès .:on'cnlles, le respect de ces règles fondamentale~ ;;;~t pas ob~ervé~
notamment j'interdktion totale des cssÎ;\Ïs et un traité l'avenir des opérations de maintien de la paix des
sur les armes chimiques, demeun:nt valables. Nations Unies en général sera en danger.

92. La Charte des Nations Unies enjoint aux Membres 100. L'cradication du colonialisme et du racisme a été
de régler leurs difrèrends internationaux par des moyens la principale préoccupation de cette organisation depuis
pacifiques et de s'abstenir dans leurs relations interna- plus de deux décennies. Nous partageons tous cette
tionalcs d'avoir recours il. la ron:e ou à la menace de la préoccupation toute particulière des nations d'Afrique.
force. Cependant, depui, le début, l'Organisation a été A quelques rares exceptions près, les maux du co\onia-
témoin de ('emploi de la force dam, les conllits locaux. lisme ont été éliminés. Il s'agit de l'un des succès dura-
Non sculement cela ~ème la Illon et la destrucl ion, mais bles de l'Organisation des Nations Unies. Le cas du
cela tend égalemenl à e\accrbw le~ conl1its entre les Zimbabwe, l'un des plus récents Membres de l'Organi-
grande'- puissÎ;U!ccs. Les derniers cxemples dam ce sens sation, rassemble les éléments de "abolition du colonia-
sont les évènemenls qUÎ sc "on! déroulés en Asie du Sud- lisme ct du racisme avec la naissance d'un système
Est et Asie l}cI..'Îdclllale. A\c.: la situation explosh-e au démol,'ratique instauré par la voie d'élections libres et
(I"toycn-Orient, les è\ éncmellis en Asie ()Ççîdentale peu- loyales. Le Zimbabwe a maintenant une occasion uni-
vcnl augmenter encore la menace il. la paix ct à la SêCll- que d'ofrrir l'exemple d'une harmonie raciale digne
rite internationales. d'ètre imitée.

93. La l't'Cherche d'une paix générale, juste et durable 101. L'obtention de l'indépendance par le Zimbabwe
au IV'loyen-Orient doit se poursuivre confmmément aux a résolu un aspect du problème posé par l'Afrique aus-
résolutions 242 (1967) ct 338 (1973) du C(ln'iei! de sécu- traie. Deux autres aspects demeurent, plus pressants que
rité. qui conlinucl1( il. former la ,eule base viable pour jamais: la Namibie et la politique d'apartheid de l'Afri-
une paix durtlbte dans la région. bl même temps, les que du Sud.
évènements onllllol1trc de plus en plus d.lÎrcment que la 102. Pour la Namibie, le moment est venu; depuis trop
pleine ,,;oopënllion des Paleslinien.. c"tun clèmcnt essen- longtemps clic constitue un défi ouvert à la crédibilité
ticl pour la mi"t' cn œuvre d'une solution dmahlc. mème de notre organisation. Les résolutions 385 (1976)
94. Nous appuyom. pleinement le droit de l'Organisa- et 435 (1978) du Conseil de sécmité demeurent valables,
tian de libération de la Palestine il part iciper aux négo· La patience de la communauté internationale est en
ciations sur ln mise cn C;Cll\TC des droits légitimes des train de s'épuiser.
Palestiniens dalls le cOlltexte d'Une solulion d'ensemble l03. Il doit être mis fin aux atermoiements de l'Afri-
du problème du Moyen-Orient. que du Sud. Le Gouvernement finlandais demeure prêt
95. Les principes de basC' d'un règlement pad fique res- à prêter son assistance aux Nations Unies dans la mise
tent les mêmes; l'acquisilion de terriloires par la force en œuvre du plan des Nations Unies pour la Namibie en
cst inadmissible. Pal' ~(1nséql1el1t, Israel doit se retirer fournissant des forces de maintien de la paix. Une
des terriloires araoes n'curés dt'puis 1967. De même, il Namibie indépendante sera l'un des principaux bénéfi-
est indispensable ''lue le droit d'r..rad ct de tous les ciaires de l'aide finlandaise.
autres Etals dt' la région d'exister il l'iJllèrieur de fron
tières sûres ct rC'COIll1UeS soit g'lranti.

96. Un ohstade ma,jeur il la paix .1 élé la politique
d'implantation dl' 'l:olonics de peuplement du Gouverne
ment i>raèlit'n dans les tCl'riloÎrcs ()c...·ufiés et Ics mesures
de t'C genre prises par hrac1. Les mesures unilatérales
ayant pour but de dumger le 'Statllt de Jéru'ioalern ont été
considérées Cllf1ll11C illégales. par le monde entier ct
dèdarèes tdles par le Con'iocil de sl"curilè, dal1'! sa résolu
lion 478 (19801.

97. La \'·tmdition e:'>sentielle Ilour le progrès au r-,;loyen
Orient est que toutes les parties au di ffèrend rus.sent
preuve d'ulle polilîqul' courageuse de condli'llion.

91t Sur la base de nos hmllles rclat ions personnelles
avec tmlles les parties, la Finlande .1 ru contribuer aux
opémlions de malnlien de la pab> des Nations Unies au
Moyen·Orient. Nous. déplorons PWf(Hldément que le
i.:yde dc la viulcn;,;c, l10tnnlmem au Sud du Liban. melle
t'Il d"lnger le fonet ionncmefll de la FINUL. Les forces de
maintien de la paix de, NaliQns Unies ne sauraient êlrc
un substitut puur une solution p'ldlïque. Toutefois,
lorsque ces, forccs. s'a<:quillent de la tache qui lellr a été
confiée par le Conseil de 'iëcurlté. il t'il indispensable
que tous les. iruérc.'ssés leur accordent !cur plt:inc coope
ration ct ne s'oppusent pa.. ù leurs opéralions.

99. Cela fait panic du code de conduite de toutes les
opérations de mainlien de la paix des Naliolls, Unies. Si

~I
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, Rapporl de la Conférence mondiale de la Décennie des Nalions
Vnies pour la femme: égalité, développement el paix, Copenhague,
14-30 juillel 1980 (publication des N~tiom Unies, numéro de vente:
F.80.1V.3 et rectificatit), chap. 1. sect. A.• Nations Unie" Recueil des Trailés, vol. 189, n' 2545, p. 151.
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industrialisés en faveur des pays en développement, devenu une responsabilité permanente et commune de
notamment dans le domaine de l'aide officielle au déve- tous les Etats. Les réfugiés sont le produit soit de
loppement. Troisièmement, du point de vue de la Fin- l'agression extérieure soit de l'oppression interne. La
lande, le contenu de la nouvelle Stratégie correspond à responsabilité de la communauté internationale
notre conception du processus de développement. La n'absout pas les Etats qui ont créé ces problèmes. Il COll-
Finlande partage, avec les autres pays nordiques, l'opi- vient de leur demander de promouvoir et d'encourager
nion que le progrès économique doit aller de pair avec le le respect des droits de l'homme et des libertés fonda-
progrès social. Il doit toucher la population tout mentales et de chercher des solutions pacifiques aux
entière. Il doit tenir compte des nécessités d'une gestion crises politiques.
saine de l'environnement humain. L'adoption de plans 112. La Conférence mondiale sur la Décennie des
de développement valables sur le plan écologique fait Nations Unies pour la femme a été une nouvelle étape
partie intégrante de notre responsabilité à l'égard des significative pout' la réalisation de l'égalité entre les
générations présentes et futures. hommes et les femmes, à tous les niveaux et dans tous
107. Mon gouvernement attache aussi de l'importance les domaines de l'existence. Mon gouvernement regrette
à l'adoption, par la onzième session extraordinaire, de cependant qu'en raison de considérations étrangères à la
deux résolutions ayant trait aux problèmes graves des question le Programme d'action n'ait pu être adopté par
pays en développement les moins avancés et des pays en consensus. Cependant, nous souscrivons pleinement
développement importateurs de pétrole (résolutions aux principes et recommandations contenus dans les
S-11133 et 8-11/4J. La triste réalité aujourd'hui est que deuxième et troisième parties du Programme d'action~

près de 1 milliard d'êtres humains vivent dans une pau- et nous les considérons comme une contribution valable
vreté abjecte sans aucun espoir d'améliorer leur sort par à l'amélioration du statut de la femme. Mon gouverne-
leurs propres moyens. L'élimination de cette situation ment a la ferme intention de prendre les mesures qui
est l'objectif ultime de nos efforts. s'imposent pour la complète mise en application de ces
108. La session extraordinaire n'a pu arriver à un principes.
consensus sur la façon de lancer la nouvelle série de 113. Nous nous sommes également engagés à ratifier
négociations globales sur la coopération économique prochainement la Convention sur l'élimination de
internationale pour le développement. Cependant, les toutes les formes de discrimination à l'égard des fem-
résultats doivent être vus dans leur propre perspective. mes, que nous avons signée à la Conférence.
L'Assemblée est presque parvenue à un accord sur la 114. La neuvième session de la troisième Conférence
façon dont l'Organisation des Nations Unies et les orga- des Nations Unies sur le droit de la mer, qui a terminé
nisations qui s'y rattachent traiteront de ces questions ses travaux à la fin du mois d'août à Genève, a eu pour
cruciales. Par son ampleur, cette tâche est sans précé- résultat ce que l'on peut qualifier de percée politique
dent dans l'histoire des relations économiques Nord- finale. La Conférence est parvenue à lin accord substan-
Sud. Si les résultats doivent être de valeur durable, ces tiel sur presque toutes les questions qui s'opposaient à
négociations doivent être basées sur les principes de l'adoption de la Convention qui doit régir pratiquement
l'égalité et de l'intérêt commun pour la promotion des- toutes les utilisatiolls humaines des océans. Le Gouver-
quels l'Organisation a été créée. Elles exigent également nement finlandais se félicite grandement des progrès
une ferme volonté politique de la part des gouverne- réalisés par la Conférence et espère que la Convention
ments des Etats Membres. Je me porte garant de l'entier sur le droit de la mer pourra finalement être adoptée à
appui de mon gouvernement à cet effort. Caracas en 1981.

109. A de précédentes occasions, j'ai exprimé, du haut 115. Sur l'initiative des pays nordiques, l'Assemblée
de cette tribune, la préoccupation de mon gouvernement générale à la présente session examinera la question de
en matière de droits de l'homme. A notre avis, la paix, la protection des missions et des représentants diploma-
la sécurité et la prospérité du monde sont étroitement tiques. Notre action a été dictée par le poids des événe-
liées au respect des droits de l'homme. ments que nous connaissons tous. Au cours de ces der-
110. Ce que l'Organisation des Nations Unies a nières années, il y a eu des violations de plus en plus fré-
obtenu en créant un code de conduite pour les nations quentes du droit international régissant les relations
dans le domaine des droits de l'homme est impression- diplomatiques, notamment l'inviolabilité diplomatique.
nant. La communauté internationale devrait se concen- Si la conduite sûre et ordonnée de la diplomatie n'est
trer maintenant sur une mise en œuvre plus efficace. Le pas sauvegardée, cela met en danger l'essence même des
respect des normes convenues en matière de droits de relations internationales. Les Gouvernements danois,
l'bomme devrait être complété par une aide active aux islandais, norvégien, suédois et finlandais espèrent que
victimes des abus et des négligences. En premier lieu, cette initiative permettra d'adopter les mesures appro-
cela a trait aux réfugiés tels qu'ils sont définis par la priées pour remédier à la situation et accroître le respect
Convention relative au statut des réfugiés, de 19518. des normes du droit international régissant les relations
111. La communauté internationale a pu alléger les diplomatiques et consulaires.
souffrances des réfugiés et des personnes déplacées. 116. Nous sommes convaincus que les Etats Membres
Cependant, seules des solutions partielles sont interve- se joindront à nous dans cet effort pour mettre en œuvre
nues jusqu'ici. Les dimensions des problèmes des réfu-
giés prennent davantage d'ampleur en Asie, en Afrique
et en Amérique latine. Le problème des réfugiés est
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128. Si les pays comme le Pérou affirment avec obsti
nation leur vocation démocratique, ils manifestent éga
lement leur espoir de vivre dans un monde plus juste. La
paix et le développement ne sont ni ne peuvent être le
privilège des minorités; ils sont un droit ou, pour
reprendre une expression qui a cours à l'Organisation
des Nations Unies, ils doivent être le patrimoine com
mun de l'humanité.

122. L'importance du changement de gouvernement
dans mon pays a été reconnue par la communauté inter-

117. M. ARIAS-STELLA (Pérou) [interprétation de
l'espagnol] : Monsieur le Président, qu'il me soit permis
de vous présenter les félicitations de la délégation péru
vienne pour votre élection à la présidence de nos travaux
durant cette trente-cinquième session de l'Assemblée
générale. Cette élection unanime constitue un hommage
mérité rendu à votre personne et à vos qualités de diplo
mate chevronné. C'est également un hommage rendu au
peuple et au Gouvernement de la République fédérale
d'Allemagne avec lesquels le Pérou, mon pays, entre
tient des liens d'amitié que je suis heureux de rappeler
aujourd'hui.
118. Je voudrais également explrimer notre reconnais
sance à votre prédécesseur, M. Salim, de la République
Unie de Tanzanie, qui, dans l'exercice de ses fonctions,
a su confirmer les qualités de diplomate et d'homme
d'Etat que nous admirons tous chez lui.

119. La délégation péruvienne se plaît à saluer deux
nouveaux Etats à l'occasion de leur entrée à l'Organisa
tion des Nations Unies et à leur souhaiter la bienvenue:
la République du Zimbabwe et Saint-Vincent-et
Grenadines. Leur admission en tant que Membre rap
proche un peu plus notre organisation de son objectif
d'universalité.

120. Le 28 juillet dernier, le peuple péruvien a choisi
comme Président constitutionnel de la République, avec
le plus grand scrutin jamais enregistré dans l'histoire de
notre pays, ce même chef d'Etat, dont le mandat avait
été illégalement interrompu il y a 12 ans. L'insigne hon
neur conféré à l'architecte Fernando Belatinde Terry
revêt une signification particulière, car ce sont les sec
teurs populaires, paysans et urbains - qu'un processus
révolutionnaire prétendait représenter - qui, au
jourd'hui, ont contribué avec une vigueur nouvelle à
le porter au pouvoir par ce scrutin gitantesque, et ce
sont les forces armées qui avaient déposé le président
Belaunde en 1968 qui ont remis le pouvoir, par le man
dat souverain de la nation, en un acte de réparation his
torique indiscutable, à notre chef d'Etat.

121. L'expérience vécue par le Pérou au cours de cette
période, qui a été analysée dans le monde entier, est une
leçon que l'on ne saurait ne pas entendre dans cette ins
tance universelle. Elle prouve que les progrès accomplis
sur le chemin de la justice sociale dans un pays comme le
nôtre ne résultent pas de l'imposition de conceptions
idéologiques, qui prétendent interpréter de façon arbi
traire les besoins et répondre aux nécessités col1ectives;
quelle que soit la valeur des intentions, il importe au
premier chef de prêter l'oreille et de répondre directe
ment à la volonté des citoyens. Il a été prouvé une fois
de plus que sans la liberté, le contrôle de l'intérêt natio
nal se relâche et le bien-être des majorités se transforme
en utopie. La lutte en faveur de la justice et des valeurs
égalitaires doit s'accompagner de l'affirmation des
libertés et doit s'harmoniser avec le plein exercice des
droits de l'homme.

lës termes de la Charte, à savoir « créer les conditions nationale représentée par d'importants chefs d'Etats et
nécessaires au maintien de la justice et du respect des de missions spéciales. Je voudrais à cette occasion rap-
obligations nées des traités et autres sources du droit peler notre reconnaissance aux pays qui, grâce à leur
international ». pré.sence à ce moment-là, ont exprimé leur appui et leurs

meIlleurs vœux pour la prospérité et le progrès de notre
peuple.

123. Ces élections exemplaires au cours desquelles
mon pays a fait preuve d'une maturité extraordinaire ne
signifient pas seulement le triomphe de l'Action popu
laire, parti politique qui traduit le nouvel état de
conscience collective du peuple péruvien, mais aussi
l'affirmation d'un espoir et, partant, l'engagement
solennel des membres du gouvernement constitutionnel
envers le maintien de la liberté, du respect des droits de
l'homme et de la construction d'une société véritable
ment juste,

124. Nous comprenons que, dans un pays comme le
nôtre, qui est divisé socio-économiquement en un sec
teur inséré dans le processus économique et en un autre
secteur très large qui est privé de l'accès au niveau du
bien-être et de la sécurité légitime et dont les revenus
sont en dessous des normes vitales, la priorité de l'Etat
doit viser, comme c'est le cas aujourd'hui chez nous à
l'instauration d'une politique qui entraîne une répa;ti
tion équitable des richesses. Cela signifie que nous
devons créer un mécanisme pour une stratégie du déve
loppement ayant un profond sens social, et qui donnera
encouragement et appui aux populations marginales en
améliorant effectivement leur niveau de vie.

125. Une tradition ancestrale du Pérou nous aide
grandement à atteindre ces objectifs: le travail volon
taire, que le président Fernando Belaunde Terry a
appelé la coopération populaire.

126. Tout ce qui a été réalisé de grand au Pérou l'a été
grâce à la coopération populaire. C'est grâce à la coopé
ration populaire qu'a été construit Macchu Picchu et
qu'ont été édifiées des cathédrales sur les murailles des
temples incas. C'est grâce à la coopération populaire
que les peuples de la sierra péruvienne ont construit et
continuent de construire des routes, des écoles, des
ponts, suppléant à l'éloignement et à l'oubli des gouver
nements, et comme la preuve de l'une des bases idéolo
giques du nouveau régime, cette force civique hérédi
taire, toujours vivante dans la mentalité du peuple péru
vien, est en train de renaître pour offrir à la commu
nauté un mécanisme adapté pour le développement.

127. Une fois transformée en programme institution
nalisé prioritaire, la coopération populaire constitue,
grâce à son effet multiplicateur, la meilleure réponse des
pays comme le nôtre au défi que sont, d'une part, la
pénurie de ressources financières et, d'autre part,
l'ampleur des besoins en infrastructure pour le relève
ment du niveau social et économique de la nation dans
son ensemble.

gagés à ratifier
élimination de
égard des fern·
'ence.

~me Conférence
r, qui a terminé
nève, a eu pour
)ercée politique
accord substan·
i s'opposaient à
,ir pratiquement
ms. Le Gouver·
~nt des progrès
~ la Convention
t être adoptée à

, Etats Membres
mcttre cn œuvre

Décennie des
nouvelle étape
\alité entre les
IX et dans tous
lement regrette
;étrangères àla
être adopté par
ms pleinement
,tenus dans les
lmme d'action'
'ibution valable
Mon gouverne·
es mesures qui
plication de ces

),'''1'1111;1' des Naliolll
1 ,wix, Copenhague,
'. lIuméro de vente:

es, l'Assemblée
a la question de
ntants diplorna·
poids des événe
:ours de ces der·
plus en plus fré·
.nt les relations
té diplomatique.
diplomatie n'est
,sence même des
lements danois,
ais espèrent que
mesures appro·

croître le respect
>ant les relations

-t commune de
roduit soit de
m interne. La
internationale

blèmes. Il con.
t d'encourager
libertés fonda.
pacifiques aux



60 Assemblée générale - Trente-cinquième session - Sélmces plénières

129. J'ai voulu vous faire part de ces réflexions pour
souligner la volonté profonde du nouveau Gouverne
ment péruvien de construire une démocratie véritable
comme son aspiration et son mode de vie.

130. Avec le début de cette administration, on a mis en
vigueur la nouvelle Constitution politique de la républi
que qui garantit à tous les Péruviens la jouissance de
leurs pleins droits et des libertés fondamentales sans dis
crimination pour des raisons politiques, de croyance, de
race ou de sexe.

131. A côté du pouvoir exécutif qui émane de la
volonté populaire, se trouve le pouvoir législatif, où se
rencontrent toutes les tendances politiques nationales.
Au mois de novembre prochain, le pays sera invité à
choisir librement ses gouvernements locaux. Ainsi sera
pleinement confirmé le retour de la démocratie au
Pérou.

132. Il est certain qu'après une longue tentative de
politique autoritaire qui n'a pas permis d'atteindre les
buts poursuivis puisque leur finalité allait à l'encontre
des sentiments populaires, les Péruviens ont opté pour
un développement politique sans tutelIe. Ainsi, nous
commençons d'instaurer à nouveau le dialogue, certains
que cette option est indispensable à un développement
économique soutenu et à l'instauration d'une démocra
tie effective et véritable.

133. La politique étrangère du Gouvernement du pré
sident Belaunde Terry restera marquée par le respect des
règles juridiques nécessaires à la coexistence pacifique
entre les nations. L'observation sans réserve du principe
de non-ingérence, le respect de la souveraineté et de
l'intégrité territoriale, l'autodétermination et l'applica
tion des traités internationaux constituent les bases de
tout ordre juridique international, que le Pérou res
pecte.

134. S'il est vrai que notre politique extérieure visera à
élargir les liens du Pérou avec les autres pays pour que
les échanges aux différents plans soient plus universels
et apportent des bienfaits réciproques, il nous faudra
avant tout renforcer nos liens avec les pays de la région,
ce qui nous permettra de participer activement au ren
forcement en Amérique latine de sa confiance en elle
même, car c'est le meilleur moyen pour qu'elle atteigne
son progrès continu.

135. Une place de choix reviendra au renforcement de
nos relations amicales avec les pays limitrophes aux
quels, du haut de cette tribune, nous répétons l'aspira
tion constante du Pérou à vivre en cohabitation frater
nelle, avec la volonté de promouvoir la coopération
dans le cadre du respect commun des souverainetés
nationales.

136. Nous considérons que l'intégration est un moyen
susceptible d'élever le niveau de vie de nos peuples et
une voie permettant d'affirmer notre indépendance.
Voilà pourquoi nous voulons contribuer au perfection
nement du Groupe andin afin qu'il puisse respecter avec
la plus grande efficacité les délais et les objectifs qu'il
s'est fixés pour intégrer progressivement les nations qui
en font partie et favoriser le développement conjoint des
pays d'Amérique latine.

137. La récente réunion des chefs d'Etat des pays
andins, à Riobamba, en Equateur, a permis de réaffir-

mer la volonté démocratique de ses membres et l'atten
tion constante qu'ils portent au respect des droits de
l'homme, car ils considèrent que le principe de la non
ingérence est indissociable du droit des peuples à l'auto
détermination.

138. Convaincus que l'intégration constitue la tâche
principale et solidaire de l'Amérique latine, les pays du
Groupe andin ont activement pris part aux négociations
visant à la création de l'Association latino-américaine
d'intégration, qui reprend la vieille aspiration de nos
peuples de s'intégrer dans un vaste projet d'ensemble
afin d'établir un marché commun.

139. Nous considérons que le développement du conti
nent doit s'inscrire dans une perspective globale com
prenant, en plus de la région andine, les bassins de
l'Amazonie et du Rio de la Plata ainsi que, de façon
parallèle et progressive, la route marginale de la forêt,
projet de colonisation intérieure qui pourrait constituer
la colonne vertébrale de ces projets, le lien qui les unit.

140. L'apparition du Système économique latino
américain vient s'ajouter à l'affirmation de notre per
sonnalité régionale et nous fait entrevoir de nouvelles
perspectives pour le développement de notre potentiel.
Nous sommes certains que la présence d'un représentant
du Système comme observateur à l'Assemblée générale
contribuera à renforcer le rôle que joue aujourd'hui
l'Amérique latine dans le concert des nations.

141. Les efforts que nous déployons pour l'intégration
de l'Amérique latine doivent amener l'instauration
d'une coopération effective avec toutes les autres
régions.

142. Nous réaffirmons notre solidarité d'intérêts et
d'aspirations avec les peuples du tiers monde qui se sont
également attelés à la dure tâche du développement éco
nomique et social.

143. Le président Belaunde, lorsqu'il prit la tête du
gouvernement, a confirmé dans son discours à la nation
que le Pérou se considérait comme un pays non aligné
attaché aux principes essentiels de son libre choix face
aux luttes de pouvoir des grandes puissances. Nous
croyons précisément qu'aujourd'hui, alors que sem
blent ressurgir des étapes de la vie internationale que
l'on croyait dépassées, le non-alignement a le devoir de
contribuer au rétablissement indispensable de la paix, de
la justice et du développement.

144. Mon gouvernement souhaite, à cette occasion,
rendre un hommage vibrant au président Tito, inspira
teur du mouvement des pays non alignés, qui a rendu
visite au Pérou au cours du gouvernement précédent du
président Belaunde, et dont la disparition est regrettée
non seulement de son peuple, mais aussi de tous les pays
du tiers monde qui admiraient ses qualités de dirigeant.

145. Le Pérou rappelle qu'il a l'intention de contri
buer à tout ce qui permettra d'élucider et de résoudre les
questions internationales, dont l'interrelation et les inci
dences affectent, à l'heure actuelle, la communauté
internationale. La gravité de certaines de ces questions
préoccupe les peuples. Nous observons que, non seule
ment nombre de problèmes internationaux n'ont pas été
résolus, mais encore qu'ils se sont aggravés et qu'il en
est apparu d'autres tout aussi critiques. La situation
internationale est lourde d'incertitudes et de périls.
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146. La pression exercée contre les Etats moyens et
petits se poursuit; diverses formes de coercition conti
nuent d'être utilisées comme instruments de politique
extérieure; le processus de décolonisation continue de se
heurter à des obstacles sérieux, car certains peuples ne
peuvent encore exercer leur droit à l'autodétermination
et les pratiques discriminatoires contre les minorité~
sociales, religieuses et ethniques ont droit de cité dans
diverses régions.

147. Contredisant les déclarations et les promesses
l'ampleur de la course aux armements s'accélère à u~
rythme qu'il est de plus en plus difficile de supporter et
de comprendre. Des dépenses démesurées qui se mon
tent à des milliards de dollars, effectuées par quelques
pays seulement, permettent de maintenir en expansion
croissante l'industrie des armements; tout cet argent
pourrait permettre de régler sur-le-champ les problèmes
les plus criants d'enseignement, de santé et d'alimenta
tion auxquels est confronté le monde en développement.

148. Chaque jour, les armes deviennent plus perfec
tionnées, plus meurtrières et plus difficiles à contrôler.
La menace d'une guerre nucléaire est toujours présente
et les sursis imposés par le temps nécessaire à la prise des
décisions qui pourraient juguler ces dangers se rétrécis
sent de façon spectaculaire. De plus, les armes classi
ques continuent de s'accroître de façon impression
nante, jouant un rôle lourd de conséquences pour les
économies des pays en développement, qui contribuent
- c'est un paradoxe remarquable - à leur coût élevé de
recherche et de perfectionnement.

149, Au Moyen-Orient, l'affrontement ne cesse de
prévaloir et une action concertée au service de la paix
semble être différée. En Asie du Sud-Est et en Asie cen
trale, des troupes étrangères continuent de subjuguer
des Etats indépendants. A Chypre, en dépit des déci
sions de l'Assemblée, on maintient l'occupation étran
gère, et en Namibie la puissance coloniale raciste fait
obstacle à l'accès à l'indépendance de ce territoire.

150. Tout aussi décourageants sont les résultats visant
à instaurer un nouvel ordre économique qu i réponde
aux aspirations de voir enfin apparaître un minimum de
justice compatible avec la qualité de la vie humaine.
Mon pays ne peut comprendre comment le troisième
millénaire de notre époque puisse débuter sur les mêmes
bases qui caractérisent aujourd'hui le spectre d'une
grave crise économique internationale, spectre qui re
flète le désir de maintenir ou d'accroître le pouvoir poli
tique ou la domination qu'exerce un petit nombre de
pays sur tous les autres.
151. L'interdépendance à laquelle on se réfère sans
cesse ne peut être une forme de rapports permettant de
soutenir, d'une part, la prospérité de quelques-uns et,
d'autre part, la mise à l'écart et la misère d'une énorme
majorité. L'interdépendance est une notion qui exige
une nouvelle forme de relations économiques, des rela
tions plus équilibrées qui soient un encouragement actif
au développement.

152. Nous croyons que l'échec récent de la onzième
session extraordinaire de l'Assemblée générale, consa
crée aux questions économiques, signifie que nous nous
trouvons en présence d'un choix: ou nous restons clans
cet état d'absence de communication et faisons naître à
la réalité les sombres perspectives que diverses person-

nalités ou institutions ont prévues pour l'an 2000, ou
nous nous arrachons à nos préjugés et à nos dogmes sté
riles et nous nous mettons à la tâche commune qui est de
créer une nouvelle structure économique internationale.

153. Il doit être bien clair que, lorsque les pays en
développement réclament contre le monde industrialisé
- quel que soit leur système économique ou politique
- ce n'est pas parce qu'ils veulent menacer la stabilité
du monde, mais simplement parce qu'ils aspirent à ce
que l'on comprenne qu'il est nécessaire d'arriver à une
solution concertée et équitable des problèmes structurels
qui les affligent.

154. li est évident que, depuis plusieurs décennies le
développement de la science et de la technique a att;int
des niveaux insoupçonnables. Mais ce développement
devrait avoir exclusivement des applications positives.
Cependant, il est facile de constater, dans de nombreux
domaines, notamment dans les secteurs de l'agriculture
de l'enseignement et de la santé, qu'il existe un décalag~
entre les succès scienti fiques et techniques et la possibi
lité de leur application universelle à des fins sociales.

155. L'explosion démographique, la pénurie alimen
taire, l'emploi excessif et l'épuisement de sources
d'énergie non renouvelables et la rupture de l'équilibre
écologique sont des problèmes qui affectent l'avenir de
l'humanité; la survie même de l'espèce dépend de leur
solution.

156. Compte tenu du fait que nous assistons à une ré
évaluation des idéologies autrefois considérées rigides et
inflexibles, et à un examen de la praxis politique dans le
cadre d'un effort déployé par toutes les nations afin
qu'elles s'adaptent de plus en plus à leurs propres réali
tés, il y a lieu de se demander si le moment est venu de
rechercher des optiques nouvelles et plus riches en idées
qui donnent des solutions efficaces aux questions que
nous pose le monde de demain.

157. En butte à cette situation lourde d'incertitudes,
nous ne pouvons manquer de reconnaître certains faits
qui prouvent que, par-delà les difficultés, la persévé
rance dans la volonté commune universelle a permis de
parvenir à quelques succès importants.

158. L'éradication de la variole, annoncée par l'OMS
à la fin de 1979, constitue le premier exemple de l'his
toire où l'on ait vu un fléau de l 'humanité éliminé de la
face de la terre grâce aux progrès scientifiques et techni
ques accomplis.

159. Nous avons grand espoir que les résultats positifs
auxquels est arrivée la troisième Conférence des Nations
Unies sur le droit de la mer prendront corps l'an pro
chain avec la signature d'une convention mondiale ins
taurant un nouvel ordre juridique sur l'utilisation et
l'exploitation du fonds des mers et des océans, conçue
comme un instrument de justice qui encourage la coopé
ration ainsi que le développement et le bien-être de
toutes les nations.

160. Quant à nous, Péruviens, nous nous félicitons
particulièrement de constater que la communauté inter
nationale a finalement accepté le bien-fondé de la clause
des 200 milles, défendue depuis plus de 30 ans par le
Pérou et par le système du Pacifique sud, avec l'appui
d'autres pays d'Amérique latine et du tiers monde. La
consécration de cette clause et la reconnaissance des



172. M. ELVIR SIERRA (Honduras) [interprétation
de l'espagnol] : Monsieur le Président, je voudrais tout
d'abord vous exprimer les sincères félicitations de la
délégation hondurienne pour votre élection à la prési
dence de la trente-cinquième session. Vos qualités et
votre expérience diplomatiques nous donnent l'assu
rance que nos débats seront dirigés avec sagesse et
impartialité, dans une atmosphère de compréhension et
de tolérance.

173. Nous souhaitons également remercier votre pré
décesseur, M. Salim A Salim, qui, au cours d'une année
particulièrement difficiie, a dirigé les travaux de
l'Assemblée avec la fermeté, l'habileté et la vision d'un
homme d'Etat.

174. Nous exprimons également nos félicitations au
Secrétaire général, M. Kurt Waldheim, pour les efforts
inlassables et patients qu'il a déployés pour réaliser les
objectifs de la Charte, en particulier ceux ayant trait à la
paix et à la sécurité internationales et à la promotion
d'une véritable coopération internationale.

175. Nous souhaitons une cordiale bienvenue à Saint
Vincent-et-Grenadines, nouveau Membre de l'Organisa
tion qui appartient au continent américain et qui est l'un
de nos jeunes voisins, pour lequel nous éprouvons affec
tion et amitié.

176. Ce n'est hélas pas une nouveauté que de dire que
nous entamons cette session alors que le monde connaît
une crise idéologique, morale, économique et sociale.
Ce n'est pas une nouveauté, car, depuis sa naissance,
l'humanité a toujours vécu dans un état de crise. Ce qui
est véritablement préoccupant, c'est que cette situation
ne cesse de s'aggraver, que l'on conteste les principes et
les valeurs éthiques et juridiques que nos pères ont tou
jours considérés comme immuables.

177. Plus d'une fois, on a dit que le signe de notre
temps est le développement et que le nouveau nom
donné à la paix est développement. Non seulement le
bien-être matériel, mais la liberté et la justice s'obtien
nent par le développement.

178. Pourtant, je me permettrai d'ajouter qu'une
autre caractéristique de nolre temps est le paradoxe, car
si jamais auparavant l'homme n'a réussi à pénétrer

166. Mon pays s'élève contre la politique de discrimi
nation raciale et la poursuite des systèmes coloniaux et
néocoloniaux. En tant qu'hommes libres nous ne sau
rions accepter que subsistent des formes ignominieuses
de domination sociale.

167. Le Gouvernement du Pérou espère ardemment
qu'à Chypre comme en Asie centrale et dans l'Asie du
Sud-Est, les conflits armés qui s'y déroulent seront
réglés par des moyens pacifiques et dans un esprit de
solidarité et de respect réciproque.

168. Alors que mon pays arrive à une étape où le peu
ple peut choisir son destin, nous réaffirmons notre con
viction que la réalisation de la justice sociale est indisso·
lublement liée à l'exercice d'une politique démocratique
et au respect des droits cie l'homme.

169. Comme dans tous les pays en développement,
mon gouvcrnement doit faire face à des problèmes et à

" Elemcnts de la Déclaration faisant des années 80 la deuxiémc
Décennie du désarmemenl; lexte adopté par consensus à la 40' séance
de la Commission du désarmement (voir A/35142, par. 19),
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., t t patrimoine commun de des tâches énormes, complexes et urgentes, Nous ne sau-
fonds ~a,nns cn t~nt é qUneapport du monde en déve- rions prétendre régler rapidement ces problèmes, car
l'humalllte ont cons 1 u u . d r't .

. nrichit le droit international. nous sommes c,onscle~ts e nos Iml,es, ~nal~ nous no,us
loppement qUi e . sommes engages aupres du peuple peruvien a constrUire
161. La recherche de nouvelles perspectives et de nor un avenir prospère sur des bases d'égalité, et nous
velles solutions aux problèmes dont nous avo~s par e savons pertinemment, comme cela a été reconnu par les
n'aboutira pas .dans un avenir proche. A cette fm, nou~ Nations. Unies, que .la responsabilité primordiale du
devons poursUivre nos efforts en :ecourant aux forme. développement nous incombe.
actuelles de coordination internatIOnale, , 1 b' t'f

. . ' 170, Nous sommes convamcus que es 0 Jec 1 s que
162. Le Gouvcrnement constitutIOnnel ?U Pe.rou res- nous poursuivons à l'intérieur doivent s'harmoniser
pecte les principes de la Ch~rt~ et les ,resolutlOns des avec les objectifs visés à l'extérieur, car nous faisons
Nations Unies. Nos efforts pnnclpaux vlsellt à respecter partie d'un monde diversifié mais interdépendant qui
ces principes et nous c~ntinuerons, d'appu~er tout~s les exige une véritable coopération internationale.
initiatives qui seront pnses pour democratlser les divers, .

, es des Natl'ons Unies et augmenter leur effica- 171. En consequence, mon gouvernement nournt
orgalllsm . . 1 ,,, ' d l'A bl'. é l'espOir que a trente-cmqUieme sessIOn e ssem ee
Clt . '1 'b ff' t ' hdé génera e contn uera e ectlvemen a nous rapproc el'
163. A l'Assemblée comme à la Commission du sar- de la réalisation des buts si souvent proclamés d'une
mement et au Comité du désarmement, mon pays a par- communauté internationale où il sera possible de vivre
ticipé à l'examcn de ce sujet important :- le d.ésarme- dans la paix et dans la justice.
ment - et à l'élaboration de la DeclaratIOn des
années 80 relativc à la deuxième décennie pour le
désarmement1°. Nous exhortons les grandes puissances
à conclure de manière satisfaisante les négociations pour
que, au cours des délais impartis, on aborde une étape
de paix et de coopération qui se fonde sur une responsa
bilité partagée.
164. Le Pérou estime nécessaire d'accélérer les négo
ciations sur le désarmement nucléaire entre les grandes
puissances et de continuer à faire progresser les efforts
déjà réalisés pour créer en Amérique latine une zone
effectivement dénucléarisée.
165. Conformément aux principes du droit internatio
nal et dans le cadre des résolutions pertinentes des
Nations Unis, nous appuyons l'ouverture du dialogue et
la recherche d'unc solution intégrale et durable au pro
blème du Moyen-Orient. Le Pérou est solidaire de tout
effort qui sera éventuellement entrepris à l'Assemblée
générale pour parvenir à une solution de ces différends,
dans le cadre du respect de l'égalité souveraine de tous
les Etats de la région, pour garantir une vie sûre et paci
fique et pour reconnaître les droits du peuple palesti
nien.
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186. Notre pays examine avec intérêt les résolutions
adoptées par la septième sessi.on extraordinaire
d'urgence de l'Assemblée générale [ES-J!] à 3} et suit
avec attention les initiatives de la Communauté euro
péenne. En même temps, nous ne saurions accepter les
mesures unilatérales qui modifient le caractère de Jéru
salem et nous estimons que la poursuite de la politique
d'implantation de colonies israéliennes en territoires
arabes occupés constitue un grave obstacle au processus
de paix.

187. La tension s'est étendue récemment du Moyen
Orient aux pays riverains de l'océan Indien qui, en
diverses occasions, ont manifesté leur inquiétude légi
time face à l'escalade de l'affrontement dans la région.

188. Notre gouvernement est toujours gravement
préoccupé par l'occupation de l'Ambassade des Etats
Unis en Iran et par la détention des membres de son per
sonnel comme otages. A cette occasion, il réitère l'appel
qu'il a lancé aux autorités de la République islamique
d'Iran pour qu'elles assurent dignement leur prompte
libération, conformément aux normes du droit interna
tional.

189. Comme nous l'avions dit à la sixième session
extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale, la
présence de troupes soviétiques en Afghanistan consti
tue une violation flagrante du droit international et crée
une situation de plus en plus dangereuse, comme l'ont
souligné divers pays voisins de l'Afghanistan. La résolu
tion ES-612 de l'Assemblée générale est donc toujours
pertinente et nous espérons que des mesures seront pri
ses pour assurer sa mise en œuvre.

190. En Asie du Sud-Est, entre-temps, la Thaïlandc
continue d'être menacée par les conséquences imprévisi
bles de la guerre au Kampuchea. Nous nous trouvons de
nouveau dans une zone de tension dans laquelle l'ingé
rence étrangère dans les affaires intérieures d'un pays
menace d'aggraver un conflit en y entraînant, malheu
reusement, l'une après l'autre, les grandes puissances.
Pour sa part, le Honduras est en faveur d'une action des
Nations Unies qui contribuerait à normaliser la situa
tion et appuierait les pays composant l'Association des
nations de l'Asie du Sud-Est dans leurs efforts pour
arriver à la résoudre.

191. Les problèmes que nous examinons témoignent
de la grande tragédie humaine des réfugiés. Notre pays
qui, au cours de ces deux dernières années, a supporté
les graves conséquences du problème des personnes
déplacées en Amérique centrale, voudrait attirer à nou-

M. Dugersuren (Mongolie), vice-président, prend la
présidence.

180. Le Honduras a participé à la deuxième Confé
rence des parties chargée de l'examen du Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires, qui vient de se
terminer à Genève, et il regrette que des obstacles persis
tent qui empêchent de réaliser l'équilibre nécessaire des
obligations entre les puissances nucléaires et les pays
non dotés de l'anne atomique. Nous sommes également
préoccupés du fait que n'aient pas encore adhéré au
Traité des pays qui, en raison de leurs ressources finan
cières et de leurs capacités techniques, pourraient à
court terme fabriquer l'arme nucléaire. C'est pourquoi
notre pays croit qu'il y a lieu de perfectionner les méca
nismes d'inspection de l'AlEA, de façon que l'on puisse
mieux surveiller les transferts de matériel nucléaire,
diminuant ainsi l'inquiétude légitime causée par une
prolifération éventuelle des armes atomiques dans la
situation intcrnationale actuelle.

181. Nous assbtons, en 1980, à une recrudescence des
tensions internationales et à une multiplication des guer
res el des conflits internes, ce qui augmente les probabi
lités de conflagrations graves dans le monde. Ces événe
ments dangereux remettent en question le mécanisme de
règlement pacifique des controverses établi par la
Charte des Nations Unies et ils introduisent un facteur
de doute quant à la volonté cie paix des grandes puissan
ces qui peuvent entraîner les pays moyens et petits dans
leurs affrontements idéologiques et stratégiques.

182. La guerre sc poursuit au Liban sans que la pré
sence des forces des Nations Unies, que le Honduras
appuie, soit un élément suffisamment dissuasif pour
empêcher les incursions armées vers Israël ou les actions
militaires et les bombardements des forces israéliennes
au Liban même. Notre pays, qui au cours de ces derniè
res années a demandé aux parties à ce conflit imposé au
peuple libanais de faire preuve de modération, con
damne une fois de plus les circonstances qui font verser
tant de sang ct demande que l'on respecte l'intégrité ter
ritoriale du Liban, l'autodétermination et le bien-être
des Libanais.

183. La situation générale au Moyen-Orient, bien que
stabilisée entre Israël et l'Egypte, grâce aux généreuses
initiatives du président Sadate, de l'Egypte, et aux

a~ltant ~e secret,s d~ la n~ture ni àd~miner une technolo- accords de Camp David, reste néanmois tendue et sus-
gl~ aussI avance:, JamalS non plus il n'a touché d'aussi ceptible d'avoir des conséquences explosives.
pres sa destructlon totale. Les distances ont disparu, " .,
mais l'homme ne cesse de s'éloigner de ses semblables. 1~~. Le problem.e d~ la s,ecur~~e de t.ou~ les pays ?,e la
Des facteurs purement naturels ont apporté la richesse à r~glOn, et en partlcul.Ier d Israel, est .1Iltlmemen~ he, a~
certains, en jetant d'autres dans la misère. La culture, r.eglement prompt et J~s~e de la q~estlo,n d.es drOlts.legl-
d'une part, est arrivée à des niveaux spectaculaires mais, tlmes du peuple P?'estlmen - <:t II ne s agIt pas umque-
d'autre part, elle est tombée dans les profondeurs de ment de la conditIon des réfugiés.
l'abîme, comme cela se passe lors d'affrontements pour 185. C'est pourquoi le Honduras est toujours en
des raisons de divergences religieuses et raciales que l'on faveur d'un règlement politique négocié qui, sur la base
croyait, depuis longtemps, éliminées pour toujours. des résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de

, sécurité, donne une garantie de paix à toutes les parties,
1,79. ~ e.st po~~. cela qu~ nous croyons.f~rmem~nt que y compris le peuple palestinien, et qui meUe fin à l' occu-
1on dOl.t I11ten~11I7r les efforts du Comite du desarme- pation qu'Israël continue d'exercer dans divers terri-
ment afm de redUl.re la course aux armements, d'adop- toires arabes.
ter des mesures efficaces de désarmement et de commen
cer à effectuer des transferts de ressources économiques
suffisants pour satisfaire les nécessités du développe
ment.
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veau l'attention de la communauté internationale sur la adoptant les mécanismes indispensables et en encou-
nécessité d'appuyer davantage les programmes du Haut rageant les réformes que nous considérons appro-
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés. priées d'après notre situation, notre capacité réelle et

192. Depuis quelques années, la région centre- l'expérience que nous avons accumulée jusqu'ici. .. »
américaine s'est transformée en une zone d'intérêt pour 196. Dans le contexte centro-américain, je suis heu-
les uns et de préoccupation pour les autres, et il ya lieu reux de pouvoir dire que le processus de médiation
de regretter que ce qui attire l'attention mondiale soit la adopté par le Honduras et El Salvador afin de résoudre
violence qui frappe certains des pays de l'isthme. les différends qui existent entre eux depuis 1969 se pour-

193. De par sa situation géographique, le Honduras se suit normalement sous la sage direction de don José
trouve au cœur de l'Amérique centrale et a des frontiè- Luis Bustamante y Rivera, éminent juriste péruvien. La
res communes avec le Guatemala, El Salvador et le volonté politique d'accord manifestée par les deux par-
Nicaragua. Cette proximité est accompagnée d'une affi- ties fait que nous avons toutes les raisons d'espérer que
nité particulière entre les peuples qui ont la même ori- dans un avenir proche nous arriverons à une solution
gine et qui ont conscience de partager un destin com- juste, digne et définitive de tous les problèmes en sus-
mun. Il est donc logique que ce qui se produit dans les pens entre les deux pays.
pays voisins revête pour nous une importance extraordi- 197. Conformément à sa politique interne, le Hondu-
naire et qu'en conséquence nous voyions avec une ras cherche à réaffirmer au niveau centro-américain et à
douleur immense le sang de nos frères continuer à cou- celui des Caraïbes les principes de l'intégrité territoriale,
1er, et nous nous inquiétions de plus en plus des résultats de la libre détermination et du pluralisme démocratique.
auxquels pourrait nous conduire la violence. C'est pourquoi il a participé à la réunion des ministres

194. Il est extrêmement satisfaisant pour moi de repré- des affaires étrangères du Guatemala, d'El Salvador, du
senter à l'Assemblée le Gouvernement provisoire du Honduras, du Nicaragua, du Costa Rica et du Panama
Honduras, établi à la suite des élections générales qui qui ont adopté la Déclaration de San José, le 15 mars
ont eu lieu le 20 avril dernier et qui ont abouti à l'instal- 1980, instrument que nous estimons très important pour
lation, le 20 juillet, d'une assemblée nationale consti- l'intégration et la coopération des pays de l'isthme
tuante librement élue et démocratiquement représenta- centre-américain.
tive, laquelle, après avoir élaboré une nouvelle Constitu- 198. Nous pensons que les pays de l'Amérique centrale
tion de la république, procédera en 1981 à des élections et les pays riverains de la mer des Caraïbes doivent unir
présidentielles directes. leurs efforts pour assurer la normalisation des relations

195. Notre peuple jouit, heureusement, de la stabilité entre les pays de la région, ce qui donnerait lieu à une
politique et sociale, et il oriente ses efforts de développe- évolution positive dans les relations commerciales,
ment économique vers le bien-être de tous. La paix dont culturelles et de coopération économique entre ces pays.

jouit mon pays n'est pas précisément due au hasard. 199. A ce propos, il y a lieu de rappeler l'accord de
C'est le résultat d'un effort persévérant commencé il y a coopération énergétique et financière entre le Honduras
30 ans, dans tous les secteurs, par le peuple et le Gouver- et d'autres pays, avec les Gouvernements du Mexique et
nement honduriens pour créer un climat de liberté, de du Venezuela, en date du 3 août 1980; à notre avis, cet
stabilité politique et de justice sociale. A ce propos, je accord constitue un effort de solidarité économique
pense qu'il est opportun de citer quelques paroles pro- absolument nécessaire dans la situation de crise écono-
noncées par le général Policarpo Paz Garda, président mique que nous traversons.
du Honduras, le 20 août, lors de l'entrée en fonctions du 200. En effet, la situatl'on e'conoml'que l'nternatl'onale
nouveau Cabinet et qui résument la philosophie qui ins-
pire l'action gouvernementale en cette nouvelle étape de continue à être caractérisée par le désordre monétaire,
notre processus institutionnel. Le général Paz Garda a l'inflation et l'aggravation du protectionnisme, ainsi
dit : que par un abaissement - à quelques rares exceptions

près - du niveau de l'assistance financière et technolo-
« Nous ne sommes pas immunisés contre la vio- gique pour le développement. Le dialogue No.rd-Sud

lence. Accepter cette prémisse ne veut pas dire que doit donc se poursuivre.
nous envisagions le futur avec pessimisme; cela veut
dire que tous les Honduriens, quelle que soit la fonc- 201. L'Assemblée générale, à sa onzième session
tion qu'ils occupent dans la société, comprennent extraordinaire qui vient de prendre fin, a voulu assurer
qu'ils ont un intérêt sérieux au maintien de la paix. les bases du nouvel ordre économique international en
Cela signifie que les forces armées, les forces politi- lançant une série de négociations économiques globales
ques, économiques et sociales de la nation devront au sein de l'Organisation des Nations Unies. Néan-
former un front national capable d'assurer à la répu- moins, la volonté politique de certains pays industriali-
blique des frontières inviolables, souveraines et sûres, sés a continué à faire défaut et, par conséquent, nous
ainsi qu'un climat intérieur dans lequel nous resterons devrons négocier au sein de l'Assemblée pour préciser
unis en lançant, au cours de cette décennie, un défi à l'ordre du jour et le calendrier de ces négociations.

la pauvreté, au retard, à l'insalubrité, à l'ignorance, 202. Le Gouvernement du Honduras est en train
au chômage et à l'absence de communications pour d'effectuer de son côté de sérieux efforts de développe-
établir sur des bases solides un régime politique plura- ment au moyen d'un plan national quinquennal et d'un
liste et de transformation. programme d'action à court terme. En 1980, il a lancé,

« Cela nOLIs impose de réviser d'urgence et à fond avec l'appui de tous les secteurs sociaux, une vaste cam-
notre système économique, de manière à assurer un pagne nationale d'alphabétisation qui mobilise dans
développement juste et équitable de notre société en tout le pays des milliers d'éducateurs et qui, lorsqu'elle
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213. M. TANNIS (Saint-Vincent-et-Grenadines) [in
terprétation de J'anglais] : Je souhaite faire miens les
sentiments exprimés par le Premier Ministre de mon
pays le jour de l'admission de Saint-Vincent-et
Grenadines à l'Organisation des Nations Unies, en tant
que cent cinquante-quatrième Membre. Je suis con
vaincu que le choix de M. von Wechmar, par le groupe
d'Etats auquel son pays appartient, pour la présidence
de l'Assemblée générale indique combien son habileté,
sa sagesse et sa compétence à en diriger les travaux ont
été reconnues. Je suis certain que le Président choisi
mérite cette marque de confiance et je voudrais lui sou
haiter un mandat couronné de succès.

214. En tant que représentant de Saint-Vincent-et
Grenadines, présent à la 2198" séance du Conseil de
sécurité du 19 février dernier, quand notre admission à
l'Assemblée a été unanimement recommandée,
j'exprime notre reconnaissance pour l'appui unanime
reçu en faveur de l'admission de mon pays à ce forum
international. Nous ressentons un sentiment de fierté et
de satisfaction du fait que le Royaume-Uni ait parrainé
notre admission au cours de cette séance du Conseil de
sécurité. Nous sommes fiers parce que le Royaume-Uni
et nous-mêmes avons été capables de mettre fin à une
relation pour en entamer une nouvelle comme des
égaux, dans le véritable esprit de la Charte des Nations
Unies, sans rancœur ni amertume comme aboutisse
ment de nos relations historiques et de nos divergences
et expériences passées.

215. Je suis ému par le caractère solennel de ces débats
et de la réponse spontanée de toutes les nations qui nous
ont acceptés en tant que Membre. Nous avons été pro
fondément touchés par la chaleur des sentiments qui ont
été exprimés le jour de notre admission à l'Organi
sation.

sera terminée, réduira largement le taux d'analphabé- et, certainement, d'un grand effort de volonté de com-
tisme dont souffre la population, notamment dans les promis entre les parties aux négociations.
régions rurales. D'autre part, le plan national se pro- 210. En 1981, la Conférence tiendra sa session finale
pose, entre autres objectifs prioritaires, d'augmenter la et, bien que d'importantes questions restent encore à
production agricole et alimentaire, d'encourager la résoudre, le projet de convention qui a été préparé" rap-
diversification de l'industrie et des services de communi- proche les participants du consensus et, en conséquence,
cations et du tourisme, ainsi que la construction de la dans le cadre du règlement, il facilitera dans une grande
centrale hydroélectrique d'El Cajon. mesure la prise de décision finale sur l'ensemble du texte

203. Ces efforts exigent une assistance technique et et de ses annexes.
financière internationale et le Honduras développe ses 211. La troisième Conférence des Nations Unies sur le
programmes de coopération avec les institutions des droit de la mer est une manifestation évidente des possi-
Nations Unies, les organismes régionaux et sous- bilités de concertation réelles qui existent dans le cadre
régionaux, les gouvernements amis et le secteur finan- des Nations Unies et constitue également un effort nota-
cier privé international afin de coordonner et de réaliser ble de coopération internationale qui va doter la com-
ces projets avec plus d'efficacité. munauté internationale d'un ordre plus équitable et

rationnel qui permettra à l'humanité de jouir des res
sources et des utilisations de la mer et de son sous-sol.

212. Enfin, je voudrais rappeler la foi et la confiance
qu'a mon pays en cette organisation, en tant que moyen
le plus approprié pour atteindre les objectifs supérieurs
de l'homme et des nations. Nous considérons qu'il est
du devoir inéluctable de tous ses Membres de la renfor
cer et de la perfectionner pour qu'elle puisse répondre
aux nobles objectifs qui sont inscrits dans la Charte.205. Le Gouvernement du Honduras est convaincu

qu'il doit être un défenseur zélé des droits de l'homme;
c'est une question qui paraît simple en apparence, mais
qui provoque des controverses dans la pratique. La vio
lence, quelle qu'elle soit, met en difficulté les droits des
personnes et des peuples, et le Honduras, qui n'ajamais
prétendu s'ériger en juge des gouvernements ou des pays
qui ont souffert de cette violence, considère néanmoins
qu'il faut unir les efforts nationaux et régionaux pour
faire face aux conséquences fatales de cet état de choses.

204. Dans le domaine social, nous mettrons en oeuvre
de notre mieux les recommandations de la Conférence
mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la
femme, tenue à Copenhague, ainsi que les programmes
en faveur de l'enfance, qui nous intéressent tout particu
lièrement, comme nous l'avons montré par notre appui
traditionnel au FISE.

206. D'une part, tout gouvernement devra répondre,
tôt ou tard, de ses actes devant le juge le plus implacable
et le plus sévère, c'est-à-dire devant son propre peuple.
D'autre part, la communauté internationale peut aider
efficacement à appliquer universellement les droits de
l'homme, comme le prescrivent les instruments adoptés
par les Nations Unies.

207. A ce propos, il y a lieu de souligner que le Hondu
ras considère la pratique de l'odieuse politique
d'apartheid par les autorités sud-africaines comme une
violation extrêmement grave et pense qu'il y a lieu
d'exercer la plus grande pression politique et écono
mique pour l'éliminer.

208. Notre pays, qui s'est félicité au début de ce mois
ci de l'admission du Zimbabwe à notre organisation,
pense qu'il y a lieu également de dire quelques mots de
la déception que lui a causé le retard dans l'organisation
d'élections libres en Namibie, sous la surveillance des
Nations Unies. Nous estimons que, en raison de ses
conséquences humanitaires et politiques, cette situation
doit être redressée et qu'il faut permettre au courageux
peuple namibien d'accéder à une vie indépendante en
conservant l'intégrité de son territoire et la liberté essen
tielle de déterminer son propre avenir.

209. Pour terminer, je voudrais signaler que notre
pays a pris une part active à la neuvième session de la
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de
la mer et que, malgré quelques réserves, il est satisfait
des résultats atteints, produit de délicates négociations
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224. Saint-Vincent-et-Grenadines appuie la position
de l'Organisation des Nations Unies sur la décolonisa
tion et espère que ses Membres conjugueront leur
influence pour faire disparaître les obstacles qui s'oppo
sent à l'indépendance de Bélize. La liberté et l'indépen
dance pour le monde ne sauraient être complètes tant
que Bélize et d'autre pays se verront refuser ce droit.
Par conséquent, nous demandons de toute urgence à
l'Organisation de faire de son mieux pour que Bélize
devienne rapidement une nation indépendante.

225. De même, je tiens à rappeler, comme le Premier
Ministre de mon pays l'a dit, que de plus grands efforts
doivent être déployés pour s'assurer que la Namibie
exerce son droit à l'autodétermination grâce à des élec
tions libres tenues sous la surveillance de l'Organisation
des Nations Unies à la date la plus rapprochée possible.

226. Nous croyons que la conscience de la commu
nauté mondiale doit être encore plus éveillée, non seule
ment en ce qui concerne l'Afrique du Sud, où la discri
mination raciale est une politique officielle, mais égaIe
ment en ce qui concerne l'apparition du racisme, sous
quelque forme que ce soit, dans les autres parties du
monde. Nous pensons que Saint-Vincent-et-Grenadines
ainsi que d'autres petits Etats devraient, dans leur opti·
que des questions internationales, agir en tant que
source d'objectivité stable reflétant la conscience de
l'Organisation des Nations Unies.

227. Nous estimons que l'Organisation des Etats amé
ricains est une institution qui est vraiment à l'échelle de
l'hémisphère et qui peut, grâce à des entreprises commu
nes, favoriser la paix et la stabilité grâce au progrès et à
la prospérité pour ses membres. Etant la plus ancienne
des organisations régionales dans le monde, elle a toutes
l'expérience et les connaissances nécessaires pour s'atta
quer aux problèmes de coopération économique, politi
que et sociale des Etats de l'hémisphère occidental.
Nous chercherons donc à devenir membre de cette orga
nisation à une date rapprochée.

228. Nous croyons que les petits Etats ne peuvent se
considérer que comme faisant partie d'un quart monde.
Nous n'avons pas le désir de créer un nouveau groupe;
mais nous sommes conscients de notre taille, aussi bien
en superficie qu'en population, et de la vulnérabilité de
notre économie, sur une vaste échelle, face aux forces de
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216. Nous sommes une petite nation, mais une nation cerons ces liens et, si nécessaire, nous en créerons de
qui voit clairement le rôle qu'elle peut jouer dans les nouveaux.
affaires mondiales. Pour des raisons financières, nous 222. Si les Membres, cependant, nous trouvent parfois
serons évidemment toujours limités pour jouer notre un peu lents à forger de nouveaux liens d'amitié, c'est
rôle d'une façon souhaitable. Malgré nos contraintes parce que nous voulons nous assurer qu'ils ont un sens
financières, notre position sera des plus nettes. Notre et qu'ils sont durables.
intention sera toujours d'aider l'Organisation à obtenir
et à maintenir la paix mondiale ainsi que la justice éco- 223. Nous croyons que le principe de non-ingérence
nomique et sociale. Nous supporterons le respect du d'un Etat dans les affaires intérieures d'un autre Etat et
processus démocratique et serons, par nécessité, plus que le respect scrupuleux de la souveraineté, de l'inté·
proches des pays qui partagent nos idéaux. En tant que grité territoriale et de l'indépendance politique de tous
membre de la région des Caraïbes, nous ferons en sorte les Etats sont essentiels à la coexistence pacifique. Nous
que notre commerce étranger et nos politiques fiscales et condamnons l'emploi de la force dans les affaires inter-
étrangères soient dirigés dans le sens de la promotion nationales. Nous croyons que si ce principe est observé
d'une plus grande unité dans tous les domaines de déve- strictement, les tensions mondiales seront diminuées et
loppement des peuples de la région qui ont une compati- les différends évités. Nous sommes donc opposés à toute
bilité d'intérêts et d'objectifs. forme d'agression et à toute intervention militaire

directe d'un pays contre un autre, quel qu'en soit le pré-
217. Nous croyons que les relations économiques entre texte.
les pays doivent être fondé sur l'égalité et le respect
mutuel des systèmes de chacun, en reconnaissant,
comme nous le faisons, le droit de tous les peuples à
choisir leur système de gouvernement, tel qu'exprimé
par la volonté du peuple.

218. Voilà pourquoi notre politique étrangère sera
partie intégrante des idées de notre peuple et sera expri
mée comme le Gouvernement et le peuple de Saint·
Vincent-et·Grenadines la conçoivent; cette politique
poursuivra dans les affaires mondiales les objectifs que
nous aurons choisis.

219. Le concept central de notre politique étrangère
est celle de l'assistance dans la promotion d'un ordre
international fondé sur les principes de l'égalité et de la
souveraineté de toutes les nations, l'éradication totale
de l'impérialisme et du colonialisme sous toutes ses
formes, le rejet de toutes formes ou doctrines de
racisme, le désir d'une paix, d'une liberté et d'une pros
périté durables et le besoin d'une coopération interna
tionale dans tous les domaines des entreprises humaines.

220. C'est sur ce concept que Saint"Vincent-et
Grenadines édifiera par conséquent sa politique étran
gère. La sauvegarde de nos intérêts nationaux sera, a
fortiori, le but primordial de la politique étrangère de
mon pays. Nous sommes conscients du fait que nous
vivons dans un monde changeant, avec des fluctuations
et des réalignements des relations entre puissances et
groupes de puissan"ces. Les aspects de notre politique
étrangère seront donc souples par nécessité, mais nous
chercherons avant tout à sauvegarder notre indépen
dance et à parvenir à une meilleure façon de vivre pour
notre peuple, tout en aidant à la promotion de la paix et
de l'ordre.

221. Dans un effort visant à prévenir tout effritement
de notre indépendance, nous ne nous attacherons à
aucun bloc, qu'il soit de l'Est, de l'Ouest, ou non aligné.
Nous considérons que nous avons un intérêt égal à
créer, maintenir et garantir la paix internationale en tant
que condition essentielle à notre développement écono
mique, social et industriel. Nos liens avec les nations du
monde seront forgés par la signature de traités de paix,
d'amitié et de coopération. Nous avons des liens tradi
tionnels depuis longtemps avec de nombreux pays;
lorsqu'ils serviront nos intérêts nationaux, nous renfor-
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la nature. Voilà pourquoi nous devons avant tout nous
voir comme nous sommes, sans illusion de grandeur. Ce
faisant, les autres pourront comprendre plus facilement
que nous connaissons nos capacités, nos limites et les
obstacles qui s'opposent à un développement authenti
que fondé sur nos seuls efforts. Car, même les efforts
entrepris avec succès pour progresser pourraient être
rendus nuls et non avenus par les forces brutales et
incontrôlables de la nature. Nos problèmes donc, à
cause de nos petites dimensions, exigent une solution.
Les mêmes problèmes dans de plus grands pays du tiers
monde n'ont pas les mêmes incidences désastreuses que
lorsqu'ils surviennent dans nos pays du quart monde.
Les catastrophes cycliques ont des effets délétères beau
coup plus immédiats et beaucoup plus grands sur les
économies des petites nations telles que Saint-Vincent
et-Grenadines. Nos problèmes, cela est vrai, ne sont pas
uniques - et pourtant, d'une certaine façon, ils le sont.
Ce caractère unique exige un examen favorable et une
attention urgente de la part de ceux qui ont la possibilité
de nous aider.

229. Quand on connaît l'écart des revenus entre les
pays et le fossé sans cesse plus grand entre riches et pau
vres, il est évident qu'il devient urgent de redistribuer la
richesse. De nombreux pays ont fourni ·une assistance
sous forme de prêts intéressants aux pays pauvres, mais
comme des conditions onéreuses sont souvent imposées,
il est parfois impossible d'utîliser ces prêts, et, même
quand les conditions sont réunies, tant de temps s'est
écoulé qu'un projet viable peut devenir caduc. Ce qui
est pis encore, même si le projet est toujours viable, en
raison du taux d'inflation élevé, il peut y avoir une esca
lade vertigineuse des prix qui impose une dette encore
plus grande aux pays pauvres bénéficiaires. Un nouveau
dispositif est maintenant nécessaire pour les pays dona
teurs, qui soit compatible avec les réalités de l'époque
dans laquelle nous vivons. Ce dispositif doit réduire de
manière substantielle la période durant laquelle le
débours commence et garantir que les mesures correcti
ves nécessaires sont mises en œuvre le plus vite possible
et dans la limite des coûts estimés. Sans restructurer le
mécanisme de prêts des pays donateurs et des orga
nismes y afférents, indépendamment du fait que les pays
bénéficiaires comprennent que les donateurs tiennent à
s'assurer que leurs fonds sont dépensés à bon escient et
dans le but visé, nous, à Saint-Vincent-et-Grenadines,
croyons que les effets ne seront peut-être pas obtenus
comme on le voudrait pour répondre aux besoins des
pays bénéficiaires ainsi que l'exige la situation
d'urgence.

230. Une procédure de prêt moins lourde et moins
encombrante doit être mise au point, qui réduirait les
démarches administratives et n'exigerait pas trop des
possibilités en ressources humaines des petits pays.
Nous sommes donc gravement inquiets du fossé et de la
disparité sans cesse croissants des revenus, envenimés à
présent par l'inflation galopante et nous croyons que le
dialogue Nord-Sud est un pas dans le bon sens.

231. Saint-Vincent-et-Grenadines estime que le rap
port de la Commission indépendante sur les problèmes
du développement international, sous la présidence de
M. Willy Brandt, mérite un examen attentif - que
notre organisation a déjà commencé - pour la mise en
œuvre de certaines des recommandations dudit rapport

qui tendraient à réduire, sinon à éliminer une bonne
partie des souffrances, des différends et des affronte
ments qui, de temps en temps, apparaissent dans la
communauté internationale.

232. Il importe également que nous puissions bénéfi.
cier d'une autre étude valable: « La crise économique
mondiale : point de vue du Commonwealth ». Ce point
de vue du Commonwealth concluait d'une façon qui
mérite d'être citée: .

« Des changements sont inévitables. A notre avis,
la question est de savoir si les changements et les ajus
tements de structure nécessaires pour résoudre la crise
économique et les problèmes de développement que
nous connaissons actuellement s'accompagneront
d'une situation économique chaotique et confuse,
chaque pays s'efforçant isolément de protéger au
maximum ses propres intérêts, ou s'ils peuvent se
faire de façon harmonieuse, dans le souci universel de
rechercher l'intérêt mutuel de toutes les nations ll • »

233. Nous estimons que l'énergie est le principal pro
blème du monde. Nous croyons donc que tous les
efforts doivent être faits pour trouver d'urgence des
solutions au problème des augmentations fréquentes et
périodiques des prix. L'indexation des prix à l'inflation
ne peut être une réponse. Chaque augmentation des
hydrocarbures entraînera une nouvelle poussée de
l'inflation à l'échelle mondiale. Ces augmentations pro
voquent des problèmes de balance des paiements chroni
ques dans les pays en développement et sous
développés, où ni les exportations de matières premières
ni les salaires n'accordent aux ouvriers ou aux agricul
teurs le pouvoir d'achat capable de faire face aux maux
de l'inflation. Dans les mini-Etats comme 'Saint
Vincent-et-Grenadines, dont l'économie agricole est
orientée vers l'exportation, le scénario effrayant est
celui-ci : attentes irréalisées des jeunes, espoirs insatis
faits des vieux.

234. Voici ce qu'il faudrait faire: premièrement, geler
tous les prix du pétrole, qui sont déjà trop élevés;
deuxièmement, prendre des mesures positives, à
l'échelle mondiale, pour conserver les hydrocarbures et
le gaz naturel, afin d'avoir le temps de développer
d'autres sources d'énergie; troisièmement, encourager le
développement de la technologie pour exploiter le gaz à
partir de la biomasse aussi pleinement que possible et
fournir aux pays pauvres une assistance, grâce à des
prêts, pour financer ce développement; et, quatrième
ment, aider les pays pauvres et petits à exploiter le déVe
loppement de telles ressources énergétiques disponibles.

235. Je ne me fais pas d'illusion, ces objectifs ne
seront pas faciles à atteindre, mais nous pouvons
essayer. N'ayons pas peur de nous attaquer à une tâche
aussi dure. Nous croyons que l'initiative actuelle du
Mexique et du Venezuela, ainsi que celle de l'Iraq, sont
les premiers signes qui montrent qu'ils ont conscience
des problèmes que rencontrent les pays pauvres impor
tateurs de pétrole. C'est un effort louable que d'autres
pays devraient suivre. C'est un bon commencement;
cela ne devrait pas être la fin.

Il Document A/S-II/B, annexe, par. 43.
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244. Ayant énoncé notre position sur différents pro
blèmes et nos inquiétudes dans certains domaines qui
peuvent présenter des dangers pour nos intérêts natio
naux, puis-je répéter, à la trente-cinquième session de
l'Assemblée générale, que la seule garantie véritable et
durable des Etats, petits ou grands, réside dans le res
pect de l'autorité de cette assemblée,

245. Tout en ne traitant pas en termes géométriques,
puisque les intérêts nationaux constituent un défi perpé
tuel à Iii raison, il faut que l'on se souvienne qu'une par-Il Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, n· 7310, p. 95.
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236. Nous condamnons la violation de la Convention 240. Nous nous préoccupons des dangers qui mena-
de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 13 par cent l'environnement et l'écologie, notamment la polht-
tout pays ou par ses ressortissants quels qu'ils soient, tion liée au pétrole. Les passages sûrs et pratiques entre
qui, de propos délibéré, violent, pour poursuivre un plusieurs de nos îles sont empruntés par de nombreux
objectif, les règles de conduite qui doivent animer les pétroliers qui naviguent entre les Caraïbes, l'Amérique
relations entre les représentants diplomatiques étrangers du Nord, l'Europe et le Moyen-Orient. Il est plus que
en poste et les représentants diplomatiques du pays raisonnable d'assumer qu'il y a un plus grand risque de
d'accueil. La Convention a été adoptée pour permettre nouvelles marées noires à cause de la négligence de cer-
aux représentants accrédités de remplir leur tâche dans tains équipages au cours du nettoyage des pompes et du
le respect de la législation du pays d'accueil, dans la déversement du pétrole, et de leur indifférence aux
paix, et afin de multiplier les contacts et les échanges conséquences des fuites ou aux dommages importants
entre leur pays et le pays d'accueil. Les aberrations de ce que pourraient causer leurs erreurs de navigation, con-
genre doivent être condamnées énergiquement, et ceux duisant à des déversements de pétrole dus à la surcharge
qui sont à même d'exercer leur influence pour faire ces- de leur navire; tous ces dommages dépasseraient nos
sel' ces violations devraient agir en toute responsabilité. possibilités en ressources humaines et financières qui

237. Saint-Vincent-et-Grenadines applaudit les efforts sont limitées.
qui sont faits pour conclure une convention sur le droit 241. Pour des pays tels que les nôtres, avec une écono-
de la mer et les efforts qui sont maintenant entrepris mie orientée vers le tourisme - hormis les exportations
pour régler les problèmes qui n'ont pas été résolus par agricoles - et une industrie peu importante, ce pourrait
les conventions de Genève de 1958, Bien que ces conven- être là une tragédie, qui engloutirait les gains de notre
tians aient réglé définitivement certains problèmes, commerce extérieur et aggraverait le chômage que con-
comme les eaux territoriales, la haute mer, la pêche et la naît notre pays. Tout en acceptant le transit des navi~s

préservation des ressources biologiques de la haute mer, de toutes les nations pour favoriser le commerce inter-
le plateau continental et le règlement obligatoire des dif- national, nous pensons que les sociétés ou les nations
férends, certains problèmes importants qui touchent concernées devraient prendre la responsabilité d'indem-
notre jeune nation restent encore à résoudre, Notre niser les pays pour les dommages causés à leur écono-
nation en effet s'étend sur de nombreux kilomètres car- mie, surtout lorsqu'il s'agit de pays pauvres, et s'enga-
rés et comprend un grand nombre d'îles désertes ou ger à remédier aux dommages causés.
inhabitées. Les habitants, de par une longue tradition
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tiel de richesses pour plusieurs territoires de la région, en que le désastre survienne. Nous devons prévoir l'événe-

ment, bien que nous espérions qu'il ne se produirafonction d'accords ou de conventions passés entre nous,
jamais, et faire en sorte que cette organisation mondialeen tant que zones relevant de notre juridiction souve-

raine. exerce son influence, qui n'est pas négligeable, pour
soulager les souffrances que de telles catastrophes

238. Nous acceptons et nous reconnaissons qu'il est entraîneraient pour un pays qui en serait la victime inno-
souhaitable et sage de reconnaître à tous les Etats le cente. Il faut réfléchir à la manière d'atteindre cet objec-
droit de traverser pacifiquement nos eaux territoriales et tif. Cependant, je suis convaincu que les pays produc-
le droit de transiter pour le transport maritime interna- teurs de pétrole devront assumer une part de ces obliga-
tional. Cependant, dans le cas des navires de guerre, il tions. Les raisons de mon propos sont évidentes et n'ont
faudrait que nous puissions donner par avance notre pas besoin d'être développées, J'espère que l'Assemblée
accord à leur passage dans nos eaux territoriales. En s'est déjà attaquée à ce problème et qU'une aide rapide
l'absence d'un accord sur le contraire, nous acceptons le pourrait intervenir si un tel événement se produisait.
principe selon lequel la ligne médiane est la ligne qui
sépare les Etats et qui détermine les limites des eaux ter- 243. Bien que pour un pays développé ou un grand
ritoriales ou de la zone économique. Il ne fait aucun pays en développement cette question puisse ne pas sou-
doute que tout doit être entrepris pour encourager le lever une grande inquiétude, exception faite du dom-

m d · 't d d'ff' t mage écologique en soi, pour un petit pays du quartco merce - en ep! es 1 erences en re pays - en
n'imposant aucune restriction au passage des navires de monde comme le nôtre il s'agirait cependant d'une
commerce en direction et à partir des ports des diffé- catastrophe majeure. N'oublions jamais que, mesuré à
rents Etats, la même échelle, ce qui est bénin pour un grand pays

peut être une catastrophe pour un petit pays, Si cela
239. Dans des Etats insulaires aussi rapprochés les uns n'est pas compris pleinement, mon appel pressant sera
des autres que nous le sommes dans les Caraïbes orien- lancé en vain,
tales, particulièrement dans le cas de Saint·Yincent-et
Grenadines qui comprend beaucoup d'îles, d'îlots, de
rochers et de récifs, il convient d'arriver à un accord et
de conclure une convention acceptable sur ces questions
encore en suspens. Il est clair, après de nombreuses
années, qu'une telle convention est enfin en vue. Main
tenant qu'ont été résolues tant d'autres questions, la
lumière apparaît au bout du tunnel.
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La séance est levée à 18 h JO.

" Convention sur J'interdiction de la mise au point, de la fabrica
tion et .du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou Il toxi
nes et sur leur destruction [résolution 2826 (XXVl) de l'Assemblée
générale, annexe].

254. M. VU SONG (Viet Nam) : Il est de notoriété
publique que les Etats-Unis d'Amérique ont commis
une agression des plus longues et des plus atroces contre
le Viet Nam et ont perpétré des crimes immondes contre
notre peuple, et que le Canada était l'un de leurs princi
paux alliés qui les ont soutenus dans cette agression. Les
représentants de ces deux pays ont pourtant élevé leur
voix pour donner une leçon de morale aux victimes de
leur politique d'agression.
255. La délégation de la République socialiste du Viet
Nam rejette catégoriquement les allégations calomnieu
ses des représentants américain et canadien contre son
pays.

M. von WECHMAR (République fédérale d'Allema
gne) reprend la présidence.

253. Le Laos, bien que sous-développé économique
ment, est généralement assez bien connu pour son degré
de développement du sentiment d'humanité et de tolé
rance, et tenter de ['accuser des actes de cruauté tels que
l'usage des armes chimiques est un exercice vain qui ne
fait que troubler la sérénité du déroulement de notre
débat général. Tout en rejetant les assertions du Secré
taire d'Etat des Etats-Unis au sujet de mon pays, je vou
drais, au nom de la sécurité des peuples et au nom des
droits de l'homme, l'inviter à utiliser sa force de persua
sion pour convaincre son gouvernement qu'il apporte
une ratification rapide à l'accord SALT II en souf
france depuis plusieurs mois et qu'il s'engage délibéré
ment dans des négociations mettant fin à la course aux
armements, y compris des armes chimiques, que les
Etats-Unis perfectionnent sans cesse et dont ils possè
dent le plus grand stock au monde.

247. Il ne faut pas croire que nous sommes naïfs; nous
ne sommes qu'inquiets.

248. Le PRÉSIDENT [interprétation de l'anglais]:
Nous avons entendu le dernier orateur inscrit dans le
débat général pour cet après-midi. Je vais maintenant
donner la parole aux représentants qui ont demandé à
exercer leur droit de réponse. Je voudrais rappeler que,
con formément à la décision 34/401 de l'Assemblée
générale, les déclarations prononcées dans le cadre de
l'exercice du droit de réponse doivent se limiter à 10
minutes et être prononcées par les délégations de leur
place.

249. M. SOURINHO (République démocratique
populaire lao) : J'ai demandé la parole pour faire une
mise au point que ma délégation juge extrêmement
importante pour dissiper la confusion que l'éminent
Secrétaire d'Etat des Etats-Unis, dans son intervention,
ce matin, devant l'Assemblée générale, a délibérément
tenté de créer à l'encontre de mon pays [4 e séance].

250. En effet, dans son intervention - que je recon
nais éloquente d'ailleurs - M. Muskie a fait allusion,
de façon fort inopportune, à l'usage des armes chimi
ques dans mon pays. Cette assertion, qui ne repose sur
aucune preuve valide, sauf peut-être sur des accusations
calomnieuses de certains éléments réactionnaires meos
qui ont fuit le Laos après avoir été écrasés dans leur ten
tative de contre-révolution, vise à discréditer mon pays
qui respecte scrupuleusement les dispositions de la Con
vention internationale relative à ['interdiction de l'usage

He d'un tout ne peut pas - et, dans la réalité politique, de ces armes 14. Ma délégation défie publiquement l'émi.
ne devrait pas - être plus grande que le tout et ne sau- nent représentant des Etats-Unis de fournir, à l'appui de
rait non plus s'y opposer. ses allégations, une moindre preuve sérieuse, et non des
246. La trente-cinquième session de l'Assemblée géné- inventions fantaisistes et diffamatoires des individus à la
raie doit régler plusieurs questions, les unes nouvelles, solde des Etats-Unis, une moindre preuve sérieuse qui
les autres anciennes. Parmi elles, il y a les nombreux démontre notre culpabilité dans cette affaire.
points névralgiques du monde où la tension pourrait 251. Quant à nous, sans vouloir à ce stade porter une
diminuer si les adversaires se craignaient moins respecti- accusation contre les Etats-Unis, nous détenons les
vement et faisaient des efforts pour mieux comprendre preuves accablantes de l'usage abusif et intensif de ces
le point de vue de l'autre. S'ils sont disposés à « transi- armes inhumaines et d'autres armes meurtrières par ce
ger », ce mot aura un sens réel dans les discussions qui pays durant sa guerre d'agression contre notre pays et
pourraient déboucher sur le règlement des différends. notre peuple.
L'intransigeance et la rigidité ne sont pas forcément la
manifestation de la force, mais ils résultent bien souvent 252. La bonne conscience du peuple américain et cel1e

des peuples du monde seraient, à notre avis, mieux pré
de la crainte et de l'insécurité. La meilleure garantie servées si les allégations du genre de celles qu'on a
contre la crainte et l'insécurité, c'est [e règlement négo- entendues ce matin n'étaient pas avancées par M. Mus-
cié qui porte le sceau de l'approbation de l'Organisation kie, qui doit se rappeler encore très bien, j'imagine, que
des Nations Unies. Toute nation, grande ou petite, qui c'est son propre pays qui avait, en 1945, lâché des bom-
défie ouvertement les résolutions de cette organisation, bes atomiques sur Hiroshima et Nagasaki, provoquant
ne reconnaît pas son autorité - bien qu'elle n'ait qu'un la mort et d'indicibles souffrances à des centaines de
role de persuasion - et cherche ainsi à diminuer son uti- milliers d'êtres humains et de noirs cauchemars à
lité, est dans l'erreur. L'Assemblée peut être un instru- l'humanité tout entière.
ment efficace, mais elle ne peut et ne pourra avoir plus
d'influence que celle que nous voulons collectivement
lui reconnaître. Nous avons tous, en tant que représen
tants, conscience de ce qui est bon et de ce qui est mau
vais. Néanmoins, nous défendons tous la politique de
nos gouvernements et nous devons les représenter ou
démissionner. Mais ne pourrions-nous pas chercher à
influencer ces décisions à la lumière de nos réflexions si,
ce faisant, nous rehaussions le respect pour l'intégrité et
la crédibilité de l'Organisation? Le problème n'est pas
d'échouer dans cette tentative, mais de ne pas essayer.




